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PreJent: The represe~ltatives of the fcllowing
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Egypt, France, NOl'way, t:krainian Soviet 50
cialist Rep'_tblic, Ullion of Soviet Sodalist Rep'jh
lies, L'nitcd Kingdom, United St:'lte.'l of America.

1. Provisiol1l11 ngellda (S/Agenda
409/Rev.1)

1. Adoption of tlle agenda.

2. Lettel' dated 19 January 1949 from the Acting
Foreign Minister of the Republic of Karea
to the Secreta~y-Genen.l concerning the ap
plication oE the Republic of Karea for adJ,ms
sion to membershîp in the U nite.d NatIOns
and a dedaratio\1 accep:ing obligatlOns tlOder
the Charter (S/1238).

3. Letter dated 11 February 1949 fro~ the r:r~e~
scntative of the Unio;"! of Sovtet SOCl<lllst
Repllulics addre.ssed ta tl~e President ?f ~he
Security Col1r.cll concernmg t1~e appllcatlon
of the Democrntic Peoy:le's R~pt;blic of Korea
for admission to membership in the United
Nations (5/1256).

4. Appointment of a Governor of the Free T
1
'g"4i9

tory of Trieste: Letter dated 8 Feb:uray
from the repre5entative of the UIl1Ul; of 50'
"iet Socialist Republics ta the PreSIdent. of
the Security Cotmcil concerning the <:Pp01\1t~
ment of a Governor of the Free Terntory of
Trie~te (5/1251).

2. Adoption of the ngenda
The PRESIDENT: The provisiona! agenda 1s

hefore the Security Cour:cil in. docum.ent
S/Agenda 409jRev.1. Unles~ the~e 15 an obJec~
tian, the agenda will be consldered as adopte.d.

CONSEIL
DE SECURITE

PROCES·VERBAUX OFFICIELS
QUATRIEME ANNEE No 12

QUATRE CENT NEUWEME SEANCE

Tenue d Lake Success, Ntw-York,
le mardi 15 février 1949, à 15 lte!l1'e.r.

Président: M, T. F. TSIANG (Chine).

Présents: Les représentants des pays suivanls;
Argentine, Canada, Chine, Cuba, Egyp.!e,
France Norvège, République socia'iste sovIé
tique d"Ukraine, Union des.République;;, soci~1ist~s
soviétiques, Royatll11e,UnI, Elats-UntS d Ame
rique.

J. Ordre du jour provisoire
(S/Agenda 409/Rev.1)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Lettre, en date du 19 janvier 1~4-[?" adres~ée
au Secretaire général r;ar, I.e l" ll1!stre , cs
Affaires étrangères ra~ lll~el'lm de la Repu
blique Of' Cnrée et relat1Ve a ta demanèe d a~
mission de la République de Corée ~ l'Ol'gaIH
salien des Nations Unies, et déc1arltlOn porl~nt
accept:l.tÎon des obli.gation, de la Charte
(5/1238).

3. Lettre, en dale du
C

l1 f~j"d;er ~94u?.'tfdpr;~~~
au Président du ~ll1sel e ,sec :-1" "._

présen'ant de l'Union des Rcpl1bltques SOGa

ri~tes so~iétiques et re[ati\E à la. dcmnn.de
d'aèmission à l'Organisati?11 de~ Nallon.s Dm;
de la République populmre democrahquc e
Coree (5/ 1256 ).
Désignation d'Un Gouvernettf dlt Terr,it~~re

4. l'ore de Tric5te; Lettre, en date, dU,8 fev;lcr
11949 adressée au Président du C?nsetl de s~cu
rité par le rcprésentan.t, ~c l'Umon cl?s Repu·
bliques socinlistes Sovletlqœs all SUTJet ?te, la

. . d' GOt\veI11~uf::\n efn OlrcdéSignation nn
libre de Trieste (5/1251),

2. Adoption de l'ordre du jour
Le PnÊSlDENT (tradait d.e, l'anglais): Les

. . C .. de sécunte ont devant ellX
membres ott onse1- d 409/Rev 1 ]
l'ordre du jour prod;i<s?ir,'t,.o[Sns/Agj.:nl~a COrtsidér~rai
Yi! n'y a pas OOJf' , ..

comme adopté.



Mr. MALlK (Union of Soviet Socialist Repub
lics) (translated [rom R1tSsia1t): The USSR
delegation opposes the inclusion of the question
of admitting the so-called Korean Republic to
membership of the United Nations in the agenda
of the Secltrity Coltndl. This republic is nothing
but a puppet regime established by the foreign
occupation forces in South Karea. The USSR
cle1egntion cannot agree to this application fram
il puppet government being considered. It is an
application from an iIIegal governl11ent and can
0111y widen the gulf in Karea.

Rnman history shows tJlat every nation has
chosen and continues ta c:hoose the form of gov
ernment acceptable to itself. President Jefferson,
whose name has gone down in American history,
once said that "each cOlmtry may select the form
of government accepta'ble to itself and may alter
it as it sees fit".

The regime estalJlished in Sol1th Korea was im
posed by foreign occupation forces, and in the
presence of foreig,n occupation neither the
conntry, nor the people, nor the government set
up in that country can be regarded as free ar.d
inùependent.

The USSR delegation therefore sees no reason
for tlle Security Coundl ta consider this question,

The PRESIDENT: 1 should like to say that the
<lgenda, in accordallce with ottr r'Jles' of [Jro~

c:eùure, and particularly with rule 7, was preparecl
by the Secretary-General and approved by the
President of the Security Coltadl. The repre
sentative of the USSR went into the merits of
the question. Tl1at <Ispect of the matter will he
dis.cussed later. 1 wish to say that, in accordance
with our mIes of procedure, the present agenda
is properly dr<lwn I1p. 1 think that the objection
raised by the representative of the USSR is not
weil fOllnned.

Mr. MALm (Unlon of Soviet Socialist Repub
lies) U,·anslatr;d fnlm Russian): 1 do not dispute
the Presinent's rig-ht ta draw up the agenda and
to approve it in consultation with tbe Secretary
General. nor do l dispnte rule 7. My action is
bilsed on TUle 9 of the mies of procedure, which
provicles that "the first item of the provislonal
agenda for each meeting of the Security Councîl
sllall be the adoption of the agenda".

Tbis ru le entitles me ta move that this ques
tion, which was included on the provî~iollal

ag-enda, shaH not be considered. l am legal1y en
titled ta do this and in taking stlch action in con~

formity with rule 9 of the rules of proeedllre, l
am infringing neither the prerogatives of the
President nor those of the Secrctary-General.

The PRESIDENT: l ask the representative of
the USSR whether he wishes to have his objec
tion put ta the vote.

Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lics): Yeso

The PRESIDENT: The representative of the
USSR abjects to the inclusion of item 2 in the
provisional agenda. We shall now vote on the
objection.
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M. MALIK (Union des Républiqlte~ socialistes
soviétiques) (tradtût du russe): La délégation
de l'URSS s'oppose à ce que le Conseil de sécu
rité inscrive à son ordre du j our l'admission il
l'Organisation ùes N atiol:s Unies de la prétendue
République de Corée qui n'est qu'un Etat fan
toche créé par les troupes d'occupation étrangères
stationnées en Corée du Sud. La délégation de
~'URSS ne peut accepter l'examen de cette
demande, qui ém<lne d'un gouvernement fantoche,
d'un gouvernement illégal, dont l'établissement
ne fait que con~oLider la division de la Corée.

L'histoire de l'humanité montre que chaque
peuple choisit la forme de gouvernement qu'il
juge <lcceptahle. Le .célèbre Président des Etats
Unis Jefferson a déclaré: "Chaque. pays doit pou~
voir choisir la forme de gonvernemenl qui lui
convient et la modifier selon ses propres désirs",

Le régime établi en COrée du Sud a. été imposé
au pays par les forces d'OcCllpation étrangères.
Or, on ne saurait considérer comme libres et
indépendants un pays, un peuple et un gouverne
ment soumis à une occtlpation étrangère,

Par conséquent, la délégation de l'URSS ne
voit pas de raison d'examiner cette question au
Conseil de sécurité.

Le PRESlDENT (i1·adHit de l'anglais) : Confor
mément au règleml:'nt intérieur et, en particulier,
à l'article 7 ùe ce règlement, l'ordre du jour n
été établi par le Secrétariat et approuvé par le
Président du Conseil de sécurité. Le représent.ant
de l'URSS" a abordé le fond de la question. Cet
aspect du problème sera examiné plus tard. Con
formément à notre règlement intérieur, cet ordre
ùu joUI' a été établi en bonne et due forme. J'estime
que l'objection du représentant de l'URSS n'est
pas fondée.

lL MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiq\te) (traduit du russe): Je ne con
teste pas le droit du Président d'établir l'ordre
du ~ottr, e! de ~'approuver en coopération avec
le Secretaire genera!. Te ne conteste pas non
rlus les dispositions de L'article 7, mais j'agis
conformément à l'article 9 du règlement intérieltr.
où il est dit que "le prel11ier point de l'ordre du
jour provisoire de chaque séance du Conseil de:
sécurité est l'adoption de l'ordre du Jonr"

Aux termes de cet article, j'ai le droit de pro
poser qu'une question figurant à l'ordre d!-l JOl~r
pt"Ovisoire ne soit pas examinée. C'est mon drol t
légitime, et c'est conforl11ément à l'article 9 du
règlement intérieur que j'agis, sans enfl'e~ndre en
quoi qt1e ce soit les prérogatives du PréSH:lent Oll
celles du Secrétaire général.

Le Pld~SIDENT (traduit de l'anolais): Je
dem<tnde au représentant de l'URSS s'il désire
que sa proposition soit mise aux voix

M. MALIK (Union des RérJubliques socialistes
soviétiques) (traduit de l'anglais) : Oui,

Le PRÉSIDENT (tradHit d,' l'anglais): Le
représentant de l'URSS pro (Jose de supprimer le
point 2 de l'ordre du jour provisoire. Nous allons
voter sur cette proposition.



A 'f-'ote Z(PGS take:·~ éy shc'W of hands.

Th? objection tt'as rejr;ctcrl by 8 votes ff) 2,
wiih 1 abste/!tiotL.

The agenda u'as adnpfi!d.

3. Application nf the Repuhlic of
Korea for lllcmbership in the United
Natiollil

Tb.e P.RESIDE)iT' According to the usual pro
cedure of tllf Secllri:y Counci!, such an applic<'-
tion is referred to the Comrnittee on the Admis
sion of New Members. If there IS no objection
to folbwing the muaI prClcednre, it wU: he
hancled in that manne!.

Mr. MAUle (U:liun of Soviet Soeialist Repub~

lies) (translated front Russia1t); The USSR de1e
gation ob:ec:ed to the inclusion of :his question
ir. the Security Cound's agenda ar.d abjects tu
its being re1er:ed to he Committee for further
stitdy.

Wh~.t is this "government", which s:yles itself
the Government of the Re:)llvlic of Korea and
makes en~ire1y ul1fonndect daims to represer.t tht:
interests of the Rorean people?

The question of the e1:itablishmenl çf a South
Rarean puppet regime WOlS disc:ussed at length at
the recel:t session of the General Asse:nl::Iy in
Paris. It is quile obvious from the document;;
of the Uni:ed Natior.s Temporary Commission
on !Corea :hat this so·called government came
into existence as a :eS'J1t of bath secre: and
open links between the American military ad
minislratior. and a snml1 grau? of SrJ1lth Korean
:eactionaries, headed by the arch-ret.ctionary
SY:Jgman Rhee. This group is composee: for the
greater part of former Qdslings and çol1abora~

:ionists, who co-operated in the past with the
Japanese mili:ar.sts and are at prese71t fu:filling
the fltnction of chief support for the fut-eign
oc:c11pation authorities in Sou:h Korea.

We aise 1cnow that tl-..c emergence of this
"governme:lt" was preceded by enforced and
falsified elections crganized br tlle United States
military authori:ies b S011th I<orea, ta the ac
companiment o~· f_arsh police :errorisr.1 on the
lir.es of the Nnri plebiscite in the Saar, as was
admitted by the American General Weckerling in
ar: illterview w:th representatives of the Uniterl
Natiun;; Temporary COr.'lmissioH. These elections
were held ~alnst the will and desire of tl:e
Karean people.

The fa,:ts and data çuoted "t the General
Assembly session, and 5nppnrted by the docu
IT.ents of the United Nations Temporary COl:I

mission, are still fresh in our mernorv. Those
facts show tha: all ;he politienl parties- ir. Snt1th
and North Ko:'ea from he lett wir.g to the ex~

t:eroe right, with ~he exception of the small
clique of Syngman Rhee, 'Vere ap;Josed to the
r_olding of separate elections in South Korea, be
lè:'ltl~~ the.y w01l1d inevitably resu1t in dividing
the country tD the advantage of the foreign
monopolists and of the foreign strategists who
are attcmpting to transform it into a military and
strategie base. Fift)'-six politieal parties and pub
lic organizations in South and North Korea, with
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Il est p..océdé d /ln 'Vote à ",(Jin levée,

Par 8 '!-'oix contre 2. G!'Cc 1me abslmtum, la.
proposition dl~ représentant de j' URSS C.J>t rejefte.

L'ordre du jour est adopté.

3. Demande (l'admission de la Répu
blique de Corée à rOrgallÎ!latioll dC8
Nations Unies

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais); Confor
mément à la procécllJre lnbituelle dll Conseil
de sécurilé, cette dcmar:de c10it être renvoyée
devant le Comité j'admission des r:ouvea[1x Mem
bres. S'il n'y a pas d'objecfons, tete prccédure
sera adoptée.

M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): La délégetion
de l'URSS s'est opposée à ce (]ue cette question
fût inscrite à l'ordre ou jour du COf.seil de séct·
rité, et elle s'oppose égaleme:lt à ce que le Co:nité
en soit saisi en vue d'Lm nouvel exam~n.

Que représente ce "gouvernement" qui s'intl~

Iule Gouvernement de la Répu:-,Uque de Corée et
qui prétend, sans ~urnl'le raison vala'Jle, défendre
les intérêts d'..! peuple coréen?

La création d'un régirr.e fantoche en Corée du
Sud a fait l'objet d'une discussion détaillée à
la dernière sessior. C:e l'Assemblée générale à
Paris, Il ressort dainm~nt des documents de la
Commission tetr.porai~e ::les l'ations Unies pour
la Corée que ce prétendu gouvernement a été
constituê à la suite de trac:atiom secrètes et
ouvertes elltre l'administration miiit<'lire améri
caine et un petit groupe de réactionnaires è.e Corée
du Sud dont le chef est l'arclIÎ-réactionnaire Syrg
man Rhee. Cette clique cotTprend smtou: des
anciens quisling-s et des col:aboratecrs qui avaient
coopéré avec les :nilitaristes ja90nais et llui, à.
l'heure actuelle, constibe1".t le orincipal soutlen
des :lutorité~ d'occuJlat:on étrangères en Co~ée
du Sud.

On sait ég-ale:ne:lt que ce "go\1ve:nement" a été
constitcé à la Sltite d'élections forcées d truquées
qui nvaient été organisées par les autorités tT.ili·
taires américain~~ en Corée du Sud dans des
conditions de terrenr policière v:oJente, S\1! le
modèle du plébiscite hitlérien dz.ns la Sarre. Cela
a étf reconnu par le génér.al améric.1in Wecker·
Jing au col1rs d'un entret:en Cll1'J1 a eu avec le5
représentants de la Commission :emporaire des
Nations Unies. Ces électio1l3 ont ét~ org~nisées

en dépit de la volonté et contrairement aux désirs
dn peuple coréen.

']'';ous avons tous présents fi la mé:noire les
faits et les renseignements qui ont été cités au
Cours de la dernièrt: ~ession de l'Assemblée gêné
ra1e et qui sont IT.entionnés dans les dOC'..lments de
la Commissio:I temporaire des Nations Unie$;
Ces renseig!1ements indiquent que, à l'exception
de la petite clique de Syngman Rhee, tous les
partis palitiques de la Corée d'..l Sud et du Nord,
depuis la gauche jusqu'à l'extrême-droite, s'étaient
élevés centre l'organisation d'é~ections séparées en
COlée du Sl1d, éledions qui rloivent fatalement
aboutir à la division de ce pays pO'Jr le plus
grand profit des monopoles et des stratèges étran-

1
gers qui cherc:hent à transformer ce pays en une
base mi:itaîre. Cinqunnt~-?ifC pa:tis et organis<l,-



a membership of over 10 million, boycotted these
elections. Thev held an All-Korea Convell\ion
and the dedaration adopted by this Convention
stated that the elementary conditions essential to
the holding of free e1ections were lacking in
South Korea and that, under the existing: con
ditions, elections wotlld lead to the establishment
of a l1On-representative regime. Sucl~ prominent
South Rorean right-wing politicians as Kim Koo
and Kim Kiusicsubscribed to this statement and
took a similar line before the United Nations
Commission. Only Syngman Rhee and his gang
did not associate themselves with the declaration.

\Ve also find in the Commission's documents
statements by snch prominent South Korean poli
ticians as the President of the Supreme Court of
South Korea, who admitted before the United
Nations Commission that there was no persona1'
freedom in South Korea, which had been trans
formed into a police St<lte and a police tort me
chamber, and declared that the police in South
Korea, who were under the control of the Ameri
can military authorities, were able arbitrarily to
deprive thousands of people of their freedom
wlthout trial or inquiry.

- We have seen also among the United Nations
Con;mission's documents the statement by the
Chatrr.nan of the Commission, the Indian repre
sentatlVe, Mr. Menon, WllO snid: "1 seriously
doubt whether the government ta he created as
'a res:llt of the ele.ctions will be gel1uinely nntion<Jl ;
1 senonsly doubt whether the eleetions will lead
ta the uuincation of Korea,"

We are also aware of the statement made by
the Canadian representative on the United Na·
tians Coml11is~ion, who deseribed the intervention
(lf the Interim Committee in the Korean elections
as "unwise and unconstitutional".

The documents of ,the United Nations Com
missiop alsa indude. a statement by the repre
sentalive of Austraha, who admittcd that the
e1ections would he boycotted hy aIl parties in
Korea except the extreme right grollp. His state
ment was later fully confirmed.

We- also ~cnow that the question whether
separate e1ectlOllS should or should not he helù in
South Korea was decided bl' four ,votes only of
m~m.bers of .the United Nations Temporary Com
n-IlSSI0n, WhlCh, as we know, has nine membc.rs,
Or the four members of the CommissiO!1 who
yoted, withotlt any legal justification whatsoever,
m favour of holding separate elections tbrce
.r~presented countries whose ruling circlcs are
dlrectly dependent tlpon the United States of
America. They were the representatives of the
Philippines, El Salvador and China. The represen
tative of India, who was the fourth member to
vote for sep~rate e1ections, c.'Cpressed doubts as
to tl;e expedtency and wisdom of holding tllese
eleetlOns, as 1 have pointee! out above.

Tlms, the fate of half the country with its
population of m.an;.: '!li Ilions, was decid~d by four
votes, ç'l.,<;;t by mdlVlduals who, in the majority
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tions civiques de la Corée du Nord et de la Corée
du Sud, qui comptent plus de 10 millions à'adhé
rentSI ont boycotté ces élections, Ils avaient reuni
lm Congrès pallcoréen qui a fait ressortir àans
ses déclarations que les conditions les [Jlus élé
mentaires, nécessaires à l'organisation d'élec.tions
libres, n'existaient pas en Corée du Sud, et que
des élcctions effectuées dans de telles circonstances
nboutiraient à la cré:ttion d'un régime qui ne
s~rait pas représentatif. Des hommes po1itique~

de Corée du Snd, bien connus dans les milieux
de droite, tels que Kim Koo et Kim Kiusic, ont
souscrit à ces déclarations, et ils ont exposé le
même point de vue à la CommiSSion ùe l'Orga
nisation des Nations Unies, Seuls Syngman Rhee
et sa cliquc n'ont pas adhéré à cette déchnation,

Nous avons égalemer.t pu lire, dans les docu
ments fournis par la Commission, les déclarations
de personnalités bien en vue cn Corée du Sud,
comme pal' exemple le Président de la Cour
suprême, qui a reconnu devant cette Commission
qu'aucune liberté individuelle n'existait dans cette
partie du pays, et qui a admis que la Corée ou
Sud était devenue tm Etat policier, une chambre
de torture policière, oit les autorités de police,
contrôlées par les autorités militaires des Etats
Unis, peuvent, sans enquête ni jugement, priver
arbitrairl;:ment des milliers 'de gens de leur liberté.

Nous avons également pu lire, dans les docu
ments de la Commission des Nations Unies, lwe
déclaration de son Président, qui était M, Menon,
représentant de l'Inde, et qui a dit: "Je doute
fort que nous puissions assurer une atmospère
suffisamment libre pour les élections; je doute
fort que le gouvernement qui sera constitué à la
suite des élections puisse être un gouvernement
vraiment national; je doute fort que ces élections
puissent amener l'unité de la Corée."

Nüus connaissons également la déclaration dtl
représentant du Canada à ladite Commission qui
a qualifié l'ingérence de la Commission inté
rimaire de l'Assemblée géném1e dan~ les élec
tions coréennes d'acte "déraisonnable et anti
constitutionnel".

Nous avons pu lire, dans les documents de
la Commission des Nations Unies, la déclaration
du représentant de l'Australie qui a reconnu
que les ~Iections seraient boycottées par tous les
partis coréens, à l'exceptio!). des partis de
l'extrême-droite, ce qui a été entièrement confirmé
par la suite,

On sait également ql,le la question de savoi]' s'il
faUait ou- non procéder à des élections séparées
en Corée du Slld a été tranchée rar un vote favo
rable de quatre représentants de la Commission
temporaire des Nations Unies qui, pOl1rt,mt, com
prenait neuf membres, Tl fallt souligner que, sur
les quatre membres de la Commission qui ont
voté, salls aucune raison valable, en faveur d'élec
tions séparées, trois étaient des représentants de
pays dont les milieux dirigeants SOllt tributaires
des Etats-Unis d'Amérique, Il s'<Jgit des repré
sentants des Philippines, du Salvador et de, la
Chine. Quant aU représentant de l'Inde, qui s'étf!-it
associé à eux, il a déclaré qu'il cloutait de l'oppOl-
tunité et de la légalité de ces élections, Dinsi que
je l'ai déjà mentionné.

Ainsi donc, la destinée de la moitié d'un pays,
dont 1<1 population s'élève à plusieurs millions. a
été détenninée par quatre persoilOes 'cioflt la majo'
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of ~<lses, w~re R.cting oct in accordance with the

UOlted. Nations Charter bl1t under :he orders of

the Umted States occupation authorities in Soutl,
Korea. .,

• Thc doctlments of the United NatLOlls Comn-.is

sIOn al~o reCOf? t~a.t "the ;najority of democratiR
cully dlsposed tndlvlduals ln Sotlthern Rorca a

at ~resellt cither ttnder arrest or in prison DT re

subJcct ta restrictlons on t'leir freedolll of mo~~=
ment",

~~hy in SllCh CirCllm5trmces were these no
tarlOl1S electiol1S heM at ail? The explnnatÎon is

thnt the United Sfutes occupation allthorities

were stLving o.t ail casts te, çrezte in South Korea
fi. ~uppet regl11le çonvel1lent to thclTIselves a

r~.c:lme composed of re'nctionarÎes of tl1C ext~~nle

nght and ,former Jap~~es~ collaborationists. They
thereby J.lmed to leglttmtze the <ll"bitra.ry action

cocrcion ,md tcrror pT:lctî!'>~d by the SmIth Korea~

rea~tionariesag<lirist democratic organizations and

thelr mcmbers ul:der the protection of the fo~eign

occupation ~llthorities. T:le Commission's docu

ments C~n(;lm ~II ektrcmcly valllable admi~si(ln hy

the r?pres~.ntatLveof Aust:"alia, \vho stated d;lring

~hejtSCLlsslOn of the questtori cf separate elections

!fi :xiutlt Korea in the United Nations Conmis

sio11 that "sLlchelectians wou:d he C:ü1]lrolJ~d by

one party only, the right-wing party, and thi.'l

party wOL1ld makeit im';lossible for democ.ratic

dements ta mn1,e their voice heard". He al<:o

<lc1{lecl that "the paliey of the Govemment of t~e

Udted States of America and of toe Cornmand~r

of t'ne occupation forces, General Hodge, was

?llned at creilting an ext!"emely right-wing party

111 Sou:hern Korea".

It -becomes qttite clear to every objeclive and

impartial individual that tllis was precise:y the

aim of the UI1~ted States military cOl11mand in

S011th Korea when it deliherately sabotagec1 t:,e

wor\.;: Df the United States-Soviet Joint Com

mission for KOTen in order to prevent the adoption

of tlte USSR clelegation's proposaI. Thal èclega·

tion had urged thaL, in· confoTmity witl1 6e ce

cision of t\e Moscow session of the Coundl of

Foreif'n Ministers on KOTea, the Joint Ccmmis

sion should consn1t a1l Korean democratic parties

and p:Jblic oq;anizations belore lh-awlng up hs

proposaIs for the creation of a pravisional deroo

cratic Korean government.

Many large demoeralic organizations suet. as
the AU Korean Federation of Labour, the AlI

Korean Barmen;' Union, t:'le KOT€<'n National

Revoltttiollary Party, the A1l Koreal1 YOllth

Alliance and others werebarred hom the consul~

tLtions by the United States militar)' .'luthori:ies

or r<t:heT by the delega:ion of the United States

cOlnmand on the United States-Soviet Joirt Com

mission br Korea. ln the light of sl1bsequent

events, ;t became ohvious tbat the United States

c-ommalld !lad not been relying-nor is it relying

nOW-on a democratic Korea. It is re1)'ing ratller

on a Korea tr,1I1sfonr:en. ;l1to a colony of the

Uniteù States, which tnJlntains all the police rttles

and reg"ulations of the Japanese colonial Tegime

as weIl <'.5 rebining 0111 former officiais of the

Japanese police service in leading positions of the

South Korea Police.

~té .n"::gissai.t pas c';lnformémel:t à la Charte d
at lO.n;UU1es, maIS suivait les directives cle~

autOntés d'occupation des Eta:s-llnîs en C ~~
du Sud, orCe

Nous avons égate~lent ?u lire, ùens les docu

men.ts de l~ Ccmmlssion de l'Organisation des
NatIons Um;s, que !a plupart èes personnalités à
tendances demo::rat!cues se trOl1v·'...,t eo Co.'
dSd" ..•. ,'" .ee
~ u etaIent, Ou bien arretee~, ou bien limitée:;

ns leur liberté de mouvement.

. Pourq1.;oi. ces fameltses élections ont-clles cu
h~u en deplt de.~ drcon~tanr.es que je viens d'in~

d,il"}tled ~'est pnrce qUe ks autorités americaines

d 9ccupatlon se sont efforcées de créer à tout

pnx, en. Co~ée ?u Sud, un gouvernement fan_
toelle quz ~Ul.Vr.'..lt dccilcrr.cnt hurs ordres et qui

se c?mp?seraJt de réaetior.naires d'extrême-droite

e., d a nClel)S ~olln.borateu rs des J apo:Jais; L. cré[ty

t;on .de .ce regir;ce devait permettre de légatisl'r
1arbl~ral~e, la. \'Iolcnce et ta lerreur exercés par

les reacb?nn~lres d,e la Cc:,ée du Snd 1, l'égard
des orgal1lsatlOl:s democratlques et de lems diri.

~eants" aVec l'appui des autorités d'occupation
etrangeres. Dans les dOC'lmcnts de la Commis

sio~, on peu~ lire tin aveu extrêmement signifi

catif du repl"~scntant de Y~l1stralie qui a déclaré,
au moment 011 1" CommissIon des Nations Uni~~

exaJ"!linait la question des élections sépôLrécs CIl
Coree du Sud. que "de pareilles élections ne

seraient cOntrô:ées que par l:n patti: celui de

~h~oite, ct cc parti ferait tout pour empêcher les
e1ements démocratiques d'exprimer :eur opinion".

Il a également ajouté que "le Gouvernement des
Etals-Unis et le Commandant en chef des force.~

d'occupation, k gélléral IIodgc, cherchent il orga

niser, en Corée du Sud, un parti extrémiste de
droite",

Toute pl'r.sonne objective et impartiale se rend
çompte que tel était préciséJnent le but p011rS\livi

par le Conunandant militaire américain cn Corée

du Sud, lorsqt:'il a délibérément fait éC!lOuer les
travzux cc la Commission rr:ixte soviétïco-amé
rioaine poUr b Corée, af.n d'éviter l'adoption des

pmpsiticns de la déléfi<\tion de l'URSS; en effet,
la cléléga~ion de l'URSS avait insisté, collfor~

mément aux d(:ciûons adoptées à Moscou par le
Conseil des N:inistres des affaires étrangères i1l1

sujet de la Corée, pour que la Cot":'l1nission mixte
entrât en consultafon avec toUl:; tes partis démo
cratiques Coréens et ave;,; tout~s le:> orgallî<:ati(,1ll5

civiques en vue d'élaborer des propositions concer

nant la c~éaticn d'Lll gOi1vernemert démocratique

prnvisoire en Corée.

Le Haut Cammandement amér:cain, ou plutôt

ta délégatioll du Haut-Comn:andcment amé:icain

à la Con".mission mixte soviético-amérîcaine pr;u T

la Corée, a écarté toute une srrie d'organisations

démocra~iql1es importal:~es, comme pa~. e~em~lc,

la Confëdération p:mcoreenllc d;.t Tr~vaü, ll!mon
paysanne par:corecnlle, le Parti natIonal revolll
tionnaire coréen, l'Union dc la jellTIf'SSe fJanco
réenne etc. Les événements nltérieurs ont lTIon

tré qt~e le Hallt Commandement ~l11ér!cain :t

toujrlllrs misé, nOI1 pas sur une Coree, democra
tique, mais sur Lille Corée llallsfonnCê "'1 une
colonie des Etats-Unis, en y conservant, non seu;

!cment les règlements de police qui y av~iellt é~e

introduits par le régime colonial japor:;\ls, malS

en l,{arùmt, dans les rangs de la poIlee. de la

Coree du Sud et il. ses postes de com~lanùeIl1en,t,

tous les anciens fonctionnaires de poltce nommes
par les Japo:Iais.



It can be seen, for instance, from the docu~

ments of the United Nations Commission, that 53
per cent of the police commanders in South
Korea, from lietltenants upwards, are former
officiais of the Japanese colonial pçlice. That
shows the orientation of the policy pmsued by
the United States military authorities and the
United States Government. Tt is now quite
obvious that the aim of that policy is to strengthen
the position of United States monopolies in South
Korea and ta change that region into a United
States stratep;ic base. The United States, how
ever, has not dared to carry out this anti-demo
cratic policy, directed against the illterests of the
Korean people, openly and without a suitable
international screen. In its search for such <tn
international screen and in violation of its obli
/Zations ll!1der the international agreement reached
in Moscow by the Canneil of Foreign Ministers
in December 1945, the United States drag~ed the
Korean question before the United Nations
General Assembly in 1947.

The Anglo·American bloc at that Assemblv
imposed the creation of the notorious United
Nations Temporary Commission on Korea, which
aded as a rubber stamp for the United States
military authorities and by four votes out of
nine approved the holding of forced and falsiflecl
elections in South Korea and the creation of a
puppet regime there. A new resolution on the
Korean question [195(11I)] was imposed upon
the ~neral Assembly and mechanicallv adoptec1
rhtrin,e: the Paris session for the s'.me rmrpose,
The real aims of the United States cleleg:ttion in
raisin~ the Korean CJuestion at the General As
semhly have been revealed by none other than
the l1ead of that delegation, Mr. Dulle~, who
rlem~nried in his statement to the Assemblv that
the United Nations should "affix tlle sea1 of
Ie<;ality" tl"l ;>11 that had. been none in South
Kor~a. Th:\t ~mountec1 to asking" that the United
N'atlons shol1ld le~:tH7.e il1effality.

. The ~(orefl.n {Jllestinn has pmvic1en the r]f':1re~t
Illt,stratln!l ()f the tenr'lency of the United St(ltes
to \1se .the Unilen ,Nations for ils own pnrelv
sc.llish mterests, whlch !mve nothinrr, in common
\~lth the pllrposes and princinles of the Or~aniza
tian. ~lle resolution, which t11e United' States
ddegatlOn submitted to the Paris session of the
General Assemb1y and imposed tlpon that Assem
bly, .!lad two. ?asic aims: first, at all costs to
obtalTI. reCOffTIltlon of the illegal puppet govern
:nent 111. South Korea; and, seconc11y, to create an
Iflternatlo.n,al screen for the further prolongation
of the mliitary occupation of that region. Being
10ath.to le~~e foreign territory, the United States
and lts TI11litary authorities in South Korea are
trying under various pretexts to retain their
troo~s tlHère. as long as possible, instead of im
mec1llltely wlthJrawing them as did th S .
1J . h . e ~OVlet

llion w en. 11; answer to the wishes of the
Korean people, lt completely evacuated its troops
from North Korea at the beginning of December
last. Those are the usual tactics of the United
State.s Government; tbat is the policy it carries
out.1ll Sout~ Korea. It is also the poliey it
carnes. ont 10 Japan, where it is delaying the
conclusl.on Df a pface treaty 50 as to retain its
occupation trDops there as long as possible. Tt is
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Ii ressort des documents de 1:l Comrnis~ion

c1es Na.tions Unies que, à partir du grade de lieu
tenant, 53 pour cent des postes de commande
ment de la police sont détenus, efl Corée du
Sud, par d'a11ciens fonctionnaires de la police
coloniale japonaise. Tel est le sens de la po1itiqu~

des autorités militaires et du Gouvernement de'
Etats-Unis. Il est clair, désormais, que cette poli
tiql1e tend il consolider la position des monopoles
américains en Corée du Sud et à transformn ce
pays en une base militaire américaine. Cependant,
les Etats-Unis n'ont pas osé poursuivre ouverte
ment cette politique antidémocratique et dirigée
contre les intérêts dtl peuple coréen, et ont tenu
à se couvrir sur le plan international. C'est préci~

sérnent à cette fin que les Etats-Unis ont présenté
la question coréenne à l'Assemblée générale de!
Nations Unies en 1947, ce qui était parfaitement
illégal et contraire aux obligations qu'ils avaient
assumées aux termes de l'accord international
conclu par le Conseil des Ministre des affaires
étr.:mgères qui s'était réuni à Moscou en dé
cembre 1945.

Le bloc anglo-américain a ensuite imposé à
l'Assemblée la création de la fameuse Commission
temporaire des Nations Unies pour la Cor6e qtli,
som la dictée des autorités militaires américaines, a
approuvé par quatre voix sur neuf, l'organisation
ù'élections forcées et truquées en Corée du Sud
et la création d'un régime fantoche dans Ce pays.
C'est également à cette fin qu'une nouvelle ré$o
lut ion [195 (Ill)] ayant trait à la question
coréenne a été imposée à l'Assemblée générale qui
l'a adoptée pal- t1TI vote automatique; Les buts que
poursuivait la délégation des Etats-Unis en sou
mettant la question de la Corée à l'Assemblée
générale ont été exposés par M. Dulles en per
sonne, en sa q1.1alité de chef de cette délégation. Il
a exigé, au cours de son intervention, que l'Orga
nisation des Nations Unies "appose le sceau de
la Légalité" sur tont ce qui a été fait en Corée du
Sud. Ce~ équivalait à exiger que l'Organisation
des Nations Unies légalise l'illégalité même.

L'exemple de la Corée met en lumière d'une
façon particulièrement nette les efforts déployé~
par les Etats-Unis afin d'utiliser l'Or1(anisatioo
Jes Nations Unies dans lel1rs propres intérêts
égoistes, intérêts qt1i n'ont rien à voir avec l~.'ô
buts et les devoirs de cette Organisation. En sou
mettant leur résolution à la dernière se$sion de
l'AssembUe gênér.ale et en l'imposant à celle-ci, les
Etats-Unis cherch.aient à atteindre deux objectifs
fondamentaux: premièrement, ils voulaient obtenir
à tout prix la reconnaissance du gOltVernement
fantoche qui avait ~té créé inégalement en Corée
du Sud, et, deuxièmement, ils cherchaient à don
ner une justification, sur le plan international, au
maintien de leur ocel1pation militaire dans cette
partie du pays. Au lieu de fetir~r immédiatement
leurs troupes de la Corée _ comme l'avait fait
l'Union soviétique, CJui s'est efforcée de satisfa~re

les désirs du peuple coréen en évacuant la totahté
de ses troupes au début de ùétembre de l'année
dernière - les Etats-Unis et leur Haut Comman
dement en Corée du Sud essaient, sous les pré
textes les pL,ls divers, d'y maintenir leurs troupes
le plus longtemps pos~ible, car ils ne tiennent pas
à abandonner tm territoire étranger. C'est là la
tactique habituelle des Etats-Unis: ils l'appliquent
en Corée du Sud; ils l'appliquent au Japon, où ils



nlso the 'Cnited Sta:es paliey in Gerrnany Trit:::;t
.llld ather places. ' e

!hus, ~ilitary occupation and cruel police
t~l ror preslded ovcr the cre..tion of the South
I.....orea!l puppet government; a puppet govern~
ment ~t ha~ been ~p ta now "nd a puppet govern_
ment It wIll r~mam s~ lOOK as dIe occupation of
So~th Kare.. :JY iorelgn tTOOPS conti:lUes, The
Unlte~ States ~litar'y authcri:ies and the re[JTf!
sentatlves of big Umted States rnonopolies have
already hastened to impose a serie~ of degrading
alld unequal treaties and agreements on that
brand-new "govemment", The nature of these
?green:ents can. be ;udged hy the fact that evell
m the ?llppet :\fationa1 Assembly of South Korea
o,nly 78 metnbers out of 200 votcd for the ratifica~
tlOI1 of tbe agreement cor.cluded by Syngman
Rhee nnd the Commander~in-Chiefof tbe United
States occupation fones in South Korea in Sep
t~tn1Jet la.st; 28 members lef: the meeting as a
sign of protest against the r:Itincation of ';;11c:h .î

degr?c!ing awe~ent. On 21 September 1ast, they
pubhshed a Jomt dec:1araticll stating: "Wc have
!lever. se:pn such a one~sided agreement, Many
deputtes have spoken against it. The immense
~llajori.t~ of the people do no'". support the agree~
ment elther. We want the United States of
America to complete the trall.'lfercnœ of pcwer
sa t1J<:tt w~ can govern the country freely ,lOd in
our own mterests,"

The entire pelier of the United States, how
cver, !rom ±:le f,rst d:lY of occupation of South
Korea in autllmn 1945, shows beyond any doubt
thuL it does !tot intend to allow the Korean peDple
ta create its OWll national and independent gov
erl1ment freely atld withllut any foreign inter
fp.:r~llce and pressnre, The creation of such a
govermnent <1.oes not entl'r into the calculatiOllS
of eithc:, the brge mOllClpolies or the military
tluthorities of the Uni:ed States, Both are trying
to strengthen their position in South Xot'ea and
ta lltilize the territory and its natural resonrees
for thei: own selfish interests, to the detriment
of the Korffin people, l'he so-ealled South
Kore:1.ll goyernment has been created for that very
pllrpose, ft ha:> no grot:nds for c.onsider~ itself
represer.tative of the Karean people, By its
nature, its origîn and its virt;Ial position ag a
branch of the United States occupation forces,
it C:ln carry eut ooly the will and orders of thosc
wliu creatcd il and who direct and guide it.
Having bcen set up by foreign occupation forces
against the will an::\ national interest of the
Korean people, it represents nothing but a puppet
reg:me resting on Alllericar: bayonets, It is afraid
of heing l~ft fac.e ta face wit:1 the Korean people.
TllOse who created th<tt governmerlt .are also
afraid ta leave it witllO~lt t11e protection of Ioreign
occupation troops.

Histnry teaches as that no government of ~ny

country which is created by foreign occl1pah<;n
allLhoritics while foreoign occupation troops are 10
the country can be free andindependent or ,repre
sent the interests uf thc people. The e.xample of
th~ PétaÏ:1 Governmen:, and of varlOUS other
gcvernmeats: established by fL;rdg'1 oceuptitirm
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ret<uclent [a cunclusion du traité.1 . r,
de pou' '. uC paiX il.ln
leurs t;~~~:S~~~~~U1rt,Je ~Ius .!O:l~~crnps po'~,sible
la mêml': polit: pa IO

A
n,}, en.ln, I.S pcursUlvent

ai:1enrs•. " qIJe en erl1<'.gll(', à ':'rieste f'/

"C'est sO:.Js ~rl, régime d'occupation milita:re et
~L.ns. des condltlCns ie terz·elJr policière qu'a été
etabb le gouvernement f<:tr.to:::he de Corée du Sild,
Ce gouverllernell~ reslera un gouverne"lltnt ('lll

toche tant q~e la Çorée de! Sud sera o~cupée ;,ar
des troupes etrar:geres, Lcs autorités mili:aires et
les rerrl's;.,t?tn~t~ de~,gr.ands monopoles all;éric~im
se sont de}a Jl<lt~~ d lmP?S,er à 'ce "gouvernement"
nOllvel.lclncnt cre;: ~mc senc dc traités ct J'accords
asservlssal1ts et lnplstes. Pour se rendre compte
de la n~ture de c~s n~co~ès, il su~1 de se ra~peler
gue:, ttlerne a.u ~ell": ce l assemhlce fantoche de la
COlet du S1.:d, l accord en septembre demier entre
~yn%.'TI.a~ ~~ec l't 1~ Comm::tndartt en chd a:l1é
f1Catr. ~ a ete ,approuve que par 7B :11tmbre" sur
2~., Vlllgt-llult l1l~mb~es dc ]'A,scl1lblée ont pro~
tes,e contre 1<1 rntlficatJon de cet accord üsservis
sar.t en qUl:t;ant I,~ saLe des séances. Le 21 sep.
tembre dermer, 1.5 on t pli blié tnf déclaration
où il est di:; "Nous n'avam ja:naîs "U un
accord aussi injllSte. De nombre:lx déI:uté, ",'y
s?nt opp~sés. La majorité écrasante du peup:e
5 Oppo~e egalell:er.t à cet accord. N o;,js voulons
qu~ les~Etats- Unis effe.ctt;ent tIn transf~rt des pou
vOrrs a~n g·je nous ptlI::SIOns gO:-1Verner Je pays ~n

tOllte hbertê et conformément à. nos propres
intérêts." . i· "

, ,

Il ressort eepl'fld:l.nt èe la politique mer.ée par
les Etats-Unis dès les premiers joun de l'oCCtl
p<i.tiOll de l2. Cor~c Sud, c'est-i·dire dès: 1'2U
tomme 1945, glt'ils ne sont nullement ôsoosés n
permettre al:. peuple curttll de créer son'propre
gouvernement national el indépendant, e:1 toute
1îGe:'té et sar,s aUCU:le ingére:lce rJi prtssion étTau'
gère, La création d"ln tel gouvernement ne corre~

pond pas aux plans des grands monopoles ct de!
autol"jté~ mi:ilaires des Etats-Unis. Ll"" uns et les
alitées s'efforcent de cO:îso[ider leurs positicns en
Corée du SuC: et d'utiliser ~JJl territoire d se~

ric1te~ses naturelles d.ms leurs rro;m:-s intérêts
égoïstes, au délrimen: de~ in:érêt> du JX"up1e
coréen. C'est pl'higé:ment à cette fin qu'a été
créé le pré:endu gouvernement de la Corée du
Sud. Il n'a aUCUl1e raison valable de sc considerer
comme le représentan: du peuple coréell, Etant
donné sa natt.;re, son ori/iine ct sn situation vérï
to.ble, ~e gouvernement n'est qu'une filiale dts
au~orités américaines d'occupation, et il ne peut
exécuter gue la volonté et les directives de ceux
qui l'ont eéé et qui !e diriger.t. Ayant été créé
par des autorités, d'oceup,ati?n. étrar:gères, ("n
dépit de la volon:e et des l11tere:s nallOna\1X ùu
peufle coréen ce gO'Jverncment n'cs: qu'un régime
fill1toche qui' s'appl:ie sl1r les baionnettes améri.
caines. Il <; peur de r.ester face à ~a~ avec !~
peuple corecn, De nene, cellX ql1l ont c:~ee

craignent de id t'e:irer l'appui de:: trouptS d'oc
Cllp.ation étrangè:·e~.

L'h:stoire nous app~cnd qu'rllw:m gouve~nelllellt

créé par des autorités d'~CCUpat:!!ll étrangère: et
en présence de t;oup~s ?OCCUpatlOfl OC' ~l1t ,e~rc
libre. et jnd~pendallt nJ repl'esenter les tnte:'et~

, ' hl" )' 'du peuple. Nous n avons pa~ e~cop; ou le, expe.
r'ence du GouverlH'nlent Petam, 1":1 celle d au:re~
g~uYernements créés p<:.r [e~ régimes d'oecup.don



regimes in the COllrse of the Second World "Var
is still fresh in the memory of aU. '

Such are the characteristics and true nature of
the South Korean government.

111 lts communication ta the United Nations
[SJ1238J, tbat government dedares that it is
"the direct resl1lt of the mandate of the General
Assembly of the United Nations", although it is
well known and quite obvions that the General
Assemb1y and the United Nations had not and
have not any right to intedere in the Kore:1!1
question and ta empower anyone to creatt any
govemment there. Tbat would be a violation of
the Charter, and particularly of Article 107.

The General Assembly bas never given any
sucb mandate. It is common knowledge that
evell the meLnbers of the United N <Ltions Tem
porary Commission admitted that the Commission
had no right ta l101d separate elections in South
Korea and to establish a government there. That
was the reason wh)' they appealed to the Interim
Committee, which hac] been illegally formed, under
United States pressure; being an illegal organ
itseIf, it gave the Commission illegal orders to
hold separate elections in South Korea.

However, even dter the Interim Cornmittee
had given that instruction, the Canadian repre
sentative on the Commission, as l have already
stated, pointed out the îIlegat and unconstitutional
character of the Interim Committee's decision.
Various other members of the Commission also
expressed doubts about the Commission's right
to hold separate eleetions in South Korea. On1y
those members who acted under direct orders trom
the United States occupation authorities feH no
doubts on that score. l am referring primarily
to the representatives· of the Philippines and of
El Salvador.

T11l1s, the SOl1th Korean puppet governmel1t's
assertion that il is the result of a mandate given
by the General Assembly does not correspond ta
the facts and has ne lega1 basis whatever. That
government was set up on orders from the United
States occupation authorities and is a puppet of
tl,ose authorities. In its communication to the
United Nations, that government (/ici Ilot dare
to state that it had been cre3tcd by the will of
the Kon~an people, sinet" it is well knOW11 that the
Korean people never set up that Government.
Examination of the application of snch a "gov
emment" by the Secufity Couneil is an insult
to the Koreal1 people <lnd the Counei1 bas no
lega1 grounds for taking the application seriOllsly.

In view of the above-mentioned considerations,
the USSR de1egation abjects to LOnsideration of
the question by the Security CotmciI and.is against
re:ferring the communication to the Committee on
the Admission of New Members. The Govern
ment of the Democratie Peop1e's Republic of
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étrangers, au cours de la deuxième guerre mon
diale.

Tet est le caractère et le véritable aspect du
gouvernement de la Corée dn Sud.

Dans sa communication adressée à l'Organi~

sation des Nations Unies [S/1238] , ce gouverne~
ment déclare - et je cite textuellement - qu~il

"doit directement son existence aux décisions de
l'Assemblée générak: de l'Organisation des Nations
Unies" ; chacun sait pourtant q11e ni l'Assemblée
générale, ni l'Orgnnisation des Nations Unies,
n'avaient aucunement le droit de s'ingérer dans
les affaires intérieares de la Corée, ni de eotlférer
de mandat à qui que ce soit en vue de créer en
Corée un gouvernement quelconqtlt', car cela aurait
été incompatible avec la Charte de l'Organisation
des Nations Unies ct, en particulier, avec l'Ar~

tic1e 107.

Du reste, l'Assemblée générale n'a jamais con
féré -un pareil mandat. On sait que ies membres
de la Commission temporaire ·des Nations Unies
pour la Corée OIÜ eux-mêmes admis que la Com
mission n'avait attcun droit d'organiser des tlec
tions séparées en Corée du Sud, ni d'y creer un
gouvernement. C'est précisément pour cette raison
que les membres de la Comniission se sont 8.dres~
sés à ln Commission intérimaire de l'Assemblée
générale qui avait été illégalement créée sous la
pression des Etats-Unis et qui, étant elle-même
un organe illégal, ft donné à la Commission ['ordre
illégal d'organiser des élections séprrl'ées en Corée
du Sud.

M"is, même après que cet ordre illégal eut été
ùOllné, le représentant du Canada à la Commis";"
sion temporaire a décl.ué, comme je l'ai- déjà
mentiouné, que cette mesure de la Commission
intérimaire de l'Assen;.blée générale était illégâ1e
ct anticonstitutionnelle. D'mitres membres de
la Commission temporaire ont également mis en
doute le droit de la Commission d'organiser des
élections séparées en Corée du Sud. Seuls les mem
bres qui avaient agi sous la dictée des autorités
américaines d'occupation n'ont eu aucun douk
à ce st!jet. Je veux parler avant tont des représen
t<lnts des Philippines et du Salvador.

Par conséquent. l'affirmation du gouvernement
f"mtoche de la Corée (ln Sud selon laquelle il doit
ùirectement 5011 existence aux décisions de l'As
semblée générale, ne correspond pas à la réalité
t:t est absolument sans fondement. Ce gOl1veIne
ment a été constitué conformément à la décision
des autorités américaines d'occupation et sur leur
ordre, et il n'est qu'une marionnette entre les
mains de ces autorités. Dans b demande Cju'il
a adressée à l'Organisation des Nations Unies,
~e gOllvenlement n'ose pas pl-étendre qu'il a été
créé par la volonté du peupie coréen. On sai~, e,n

1 effet, que cc n'est pas le peuple tol'éen qUI l a
~réé. Le fait même que le Conseii de sécurité
E'.xamint la ca.ndidature de ce "gouvernement"
constitue une offense pour le peuple de la Corée.
Le Conseil de sécurité n'a aucune raison valahle
de prendre cette demande en considération.

C'est pourquoi la délégation de l'URSS s'op_
p'ose à ce que le ConseiL de sécurité examine cette.
demande et à ce qu'il la transmette au Comité
d'admission des nouveaLlX Membres. Le seul
représentant véritable du peuple coréen est le
Gouvernement de la .République populaire démo-



Korea, created on the basis of the all~Korean

popular elections in 1948, is the true representa
tive of the Korean people. That Government has
sent a comml!nir.ation to the Security Cound1 on
the admission of the Democratie People's Repub
lic of Korea to membership in the United Nations.
l shaH speak about that government d'tring the
discussion of the third item of the Cottncil's
agenda.

The PKESlDENT: Sincc objection has of'en
raised ta the adoption of the lIsual procedure,
which is ta refer the matter to the Committee on
the Admission of New Members, 1 shaH bave
ta put the question ta the vote after the eompletion
of the debate.

Mr, AUSTJN (United States of America): This
is the first time that l have listenl:ù to this ghastly
tale ai tyrannical coercion in the election in South
Korea, staterl with the fluency which familiarity
with stlch matters allows. l am informed, how
ever, that others at this table have heard this
same story be[ure, ft must hilve been rath",r grlle
sorne for them ~o listen to it the second time.

If it is true that this group of charges was
m<..de dl/ring t11e cOIl~ideratiol1 of this questlon
in Paris, the whole matter has belOn sUlllmed up
in the reso[lltion of (he Genera! Assembly, sinee
the General Assemb1y considered these charge;;
and a1so considere.d the facts reg,arding the e1cc~

tion iu South Kore.'l.. As a resn1t, the General
Assembly passed a resolution 1195 (III)] which
recommends our action hete. Paragraph 9 of
this resolut:on, which also appears in document
A(788, reads:

"ReromJnends thn.t Member States and other
nations, in establishing their relations \Vith the
Government _oî the ReplIblic of Korea, take iuta
consideration the faets set out in paragraph 2 of
the present re.>olution,"

Now that same paragraph 2 is a complete
answer ta this story that we llave listened to
today and which othets have listened ta before.
Faragraph 2 reads:

"Deciares trat there has been estaUished a law
fut Government, (the Government of the Repllb
lk of Korea) having effective control and jtlds~

clic_t'ion over that part of Korea where the
Temporary Commissîon was able ta observe and
consult and in ""hielt the great majority of the
people of aU Korett reside: that thi!> Gavernment
is. based on eleetions which were a valid expres
sion of the free will of the electorate of that part
of Karea and whith were observed by the Tem
porary Commission; and that this is the only
BllCh Gilvemment in Korea,"

Thcre is mucb more in this resolutiolJ aU oÎ
which bears upon the fact that these charge~

made hen, tochy [lnci made in Prrris al th:1t :ime
were completely refuted, and rest11ted in a l"eso
!tltion which disptltes everything that was sa-id
tüùay. "

Ts that important? Is it credible as against the
statemcnh rcpcated here? l think that when we
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cratique de Corée, constitllé à la suite des élections
populaires qui 011t étê temlfl; dans l'ensemble de
la Corée en noût 1948. C'est précisément ce Gou
vernement qui a présenté at1 Conseil de sécurité
une demande relative: à l'a<.!IIûs:;io!l dt':; la Rçpu
blique populaire démocratique de Corée à l'Orga~

nisation des Nations Unies. Je parlerai de ce
Gouvernement lorsque le Conseil passeru à l'exa·
men de la troisième question qui figure a son
ordre du jour.

Le PRÉS1DENT (!radl!it de l'anglais); Etant
donné que des objections ont été sOlllevêes contre
l'adoption de la procédure ba.bitl1elle, qtli consiste
il Tenvoyel' b. question dev:tnt le Comité d'admis
sion des nouveaux Membres, je devrai mettre
cette question aux voix: à la fin du débat.

M. AUSTlN" (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): J~ viens d'entendre pour la pre
mière fois l'effrayant récit de la tyrannie qui
aurait été exercée lors des élections en Corée du
Sll<l, récit ({lü nous a été fait a.vec une nisancc qui'
montre que l'orateur connait fort bien ce genre
de méthode. Toutefois, on me dit qlle d'al.ltres
membl'eS du Conseil ont déjà ente:ldu ce récit;
LIs ont dû être terrifiés en l'entendant pour la
seconde fois.

Ii est vrai que ces accusations ont été fonnulées
lorsque cette question a été étudiée à Paris, mais
la conclusion des débats a été une résolution de
l'Assemblée ~nérale. En ce qui concerne les
élections en Corée du Sud, l'A;l.~r-mblée a, en effet
examiné et ces accusations et les fûts; 1'AsSCOl
blée a adopté e-n conséquence U1le résolution
[195 (II f)] j le paragra)Jhe 9 de eette résoiLltion
qui figure également au document A/788, se lit
l'_omme suit:

"Rec::mlJ11{mde aux Etats Membres et aux
autres nations de tenir compte des faits énoncés
an paragraphe 2 de la présente résolution dans
l'établissement de relations avec le Gouvernement
de la République de Corée."

Or, ce paragt~phe 2 constitue la réponse à
tOLltes les accusattons que nOtlS avons enlendue:;
aujourd'hui et que d'autres or.t e:1tendl1es aupa~

r~"'ant; il est redigé comme s'Jit:

"Déclarl' qu'il a été établi tm Gouvernement
I~gitime (ie Gouvernement de la République de
Corée) qui e~erce effectivement son autorité et
sa juridiction sur la partie de la Corée oil la
Commission temporaire a été en meEure de pro
céder a des observations et à des conclusions et
dans laquelle réside la grande majol'tté de la
population de l'ensellllJ1e de la Corér;: que ce
Gouvernement est né J'élections qui ont été l'ex
prf'ssion valable de la libre volonté du corps élec
toral de cette partie de l~ Corêe et qui olll été
observées par la Commission temporaire; et que
ledit GOUVCl11el1lent est 11' sw1 qui, en Corée,
possède œtte qualité."

Cette n~~olllti011 contient bien d'Qlltres élé~
lnents encore qui, en fait, refute:lt complèlement
les acct1sations fortnnlées aujourd'hui et au cours
des débats qui ont eu lieu à Paris; cette résolution
constitue ttn démenti à tout ce que nous venons
d'entendre.

N'est-ce pas ià ce qui importe? N'est~ce pas à
celte résolution qu'il faut ajouter foi, et non aux



remember that 48 States in that General Assembly
voted "yes" on that resolution, that only six States
voted against it, and that only one Stute abstained,1
then we must give ta this resolution the weight
of the judgment of the I;reatest deliberative body
in the world, a judgment taken with due care and
expressed by the vast majority. If we are not
moved ta action by that type of recommendation,
what can guide us?

The United States understands that the s1tt1a~
tian is just as the President stated it to be: the
President has suggested under rule 59 of our
rules of procedure that the application of the
Republîc of Korea should be referred ta the Com~

mittee on the Admission of New Members. We
agree that that should be done. 1 assume that
these charges will be revlewed again there. This
is probably not the last time that these charges
will be made. The Committee ls a tribunal that
can patiently sit and "take it" another time.
Who knows whether, even then-after three
times-we shall get ta the end of that story.

As is stated in the application itself (Sj1238],
the Republic of Korea was set up as the direct
result of the mandate of the General Assembly,
alld its general election was observed and
approved by the United Nations Temporary Com~

mission on Korea. Is it not clear that this State
has a particularly dose relationship ta the United
Nations, whose Commission has observed the cir~

cumstances of its birth? If we undertake ta apply
to any State tlle Charter of the United Nations,
which provides the ql.lalifications for admission,
we must admit that here is a State about which
we know something; here is aState that has
already been considered by the organ of the
United Nations that flnally :passes on the admis~
sion of any applicant ta its membership.

It is the General Assembly that admits aState.
To be sure, we, the Security Council, have a
function, which is to recommend to the General
Assembly whether aState shall be admitted or
not; it is the General Assembly, however, that
has the final ward. In deciding that question of
admission, the ability and willingness of the appli~
cant ta carry out the obligations of the Charter
of the United Nations is the test. This State does
110t come before us in defiance of the Charter of
the United Nations. This State cornes here with
an .enclor~ement already given by that great body
WhlCh wll1 have the final word if we make the
reconmlemlalion. They have sent us all that is
necessar)' to answer tilC charges that have been
m~'de against them.

We shaH Sllpport the President in his ntling-.

]\.lr. TARAsENKo (Ukrainian Soviet Socialist
Republic) (transtaled {rom RlIssia,J): The
! l rll.;ni:!1] delegation belie\'es th:lI tl,(' Î-',l\1sirr~

,"'/-' ;,"'f' 1;1 of t'-e e:'~":l'i" t;,,·· n' ~ 11' "1
:i "f'; !1".', .•:" ....!1bl 'cr (.

'S~!" ODici(l1 ",,...ord,, of Ir.' Ihini _"·.'.'·W" n)
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accusations que l'on a répétées ici? Rftppelons~

nous que 48 Etats se sont prononcés en faveur
de cette résolution, qlle six Etats seulement ont
voté contre et qu'un seul Etat s'est abstenu,! et
donnons à cette résolution l'împortance que lui
confère le jugement de la plus grande Assemblée
délibérante du monde, jugement qui a été pesé
avec soin et adopté par une large majorité. Si, sur
une pareille recommandatiol1, nous n'agissons
pas, par quoi donc no11s laisserons~nous guider?

Les Etats~Unis estiment que la situation est bien
celle que le Président a définie: le Président a
proposé de renvoyer la demande d'admission de
la République de Corée au Comité d'admission
des nouveux Membres, conformément à l'ar
ticle 59 de notre règlement intérieur. Nous som~

mes d'accord avec cette proposition. Je présume
que ces aCCUsations se.ront formulées à nouveau
au sein de ce Comité, et ce ne sera probalement
pas pour la. dernière fois. Mais le Comité est un
tribunal qui peut siéger p<ltietnment et entendre
une fois de plus ces accusations. Et qui peut savoir
si, même après que. ces accusations auront été
répétées trois fois, nous en aurons fini avec cette
histoire.

Comme il est clit dans la demande d'admission
[S/1238], la République de Corée doit directe
ment son existence aux décisions de l'Assemblée
générale, et les élections générales y ont été obser
vées et approuvées par la Commission temporaire
des Nations Unies pour la Corée. N'est-il pas
évident que la Corée Q des liens particulièrement
étroits avec l'Organisation des Nations Unies qui
a chargé une commission de constater la nais
sance de cet Etat. Si nous avons l'intention d'in_
voquer les dispositions de la Charte des Nations
Unies qui détermine les couditions d'admission
des Etats, nous devons admettre (ju'il s'agit là
d'lm Etat que nous connaissons biell; il a déjà
fait l'objet d'Une enquête cie la part de l'organe
des Nations Unies qui statue eu dernier ressort
sur toutes les demandes d'admission.

C'est l'Assemblée générale qui se prononce sur
l'admission d'Un Etat. Certes, le Conseil de sécu
rité est chargé de faire cles recommandations à
l'Assemblée générale à cet égard. Cependant,
c'est l'Assemblée qui décide en dernier ressort.
Afin de pouvoir statuer sur la clemancle d'admis
sion d'ull Etat, il fant déterminer s'il est capable
de remplir les obligations de la Charte des Nations
Unies et s'il est disposé à le faire. Or, l'Etat
clont il s'agit n'a pas contrevenu aux dispositions
de la Charte cIes Nations Unies. Cet Etat se pré~

sente à nous après avoir reçu l'approbation de
cette Assemblée générale qui devra statuer en
dernier ressort à la suite cle notre recommanda~

tion. Cet Etiit nous a communiqué tOllS les élé~

ments nécessaires pour répondre aux accusations
qui ont été formulées contre lui.

Nous nous déclarons en faveur de la décision
ùu Président.

. M. TARASSENKO (République socialiste SOVle
t:que d'Ob'aine) (traduit dtt rus:;l'): La délé
'-:,1 on d~' la RSS d'Ukraine estime que le Conseil

-:gi d'Une façon arbitraire et illégale en inscri~

11 '''che du jour l'examen de la demande

'Voir le, DOC1I.1!l!'JIt. ot/jc,jets dc la troi.;ir'fif seSÛOK
d" l'Asumblée générale, première partie 187ème séal1ce
plénière. '
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Korea 011 the admission of that State to mem
be:rsnip in the United Nations is wrong and
illegal. The only aim of such a discussion in the
Security Cauncil is ta widen the gulf in Korea
and delay the true unification of the country.
The so-called government of South Karea cloes
not represent the will and the wishes of the
Koreal1 people, since it was created not by them
but against their will. That government was
appointed by the United States military occupa
tion .1ut11orities and its members were chosen
from among the handful of extreme reactionaries
formedy in the employ of Japanese occupiers. It
is not difficult for that handful once again to
sell the interests of their country ta new masters.
It is clear th.1t these elements couM not serve as
lbe basis for a government representing the
interests of their people, but H1ther for a puppet
goyernment in the. hands of United States mili
tary occl1pation forces. And now the Security
Council is examining a communication from thélt
puppet. Such action by the Security Council can
nat lead to any good fe.sult and can only brillg
harm ta the Korean people.

Mr. Austin reminded the Council that the
resolution approved the elections and the govern
mellt formed in South Korea. But that is not
enongh. It i.s not enollgh that the so·called gov
ernment of South Korea has been recognized by
the pro-American majority in the General Assem
bly. It is not enough that it represents the will
of the United States. It would have beer. more
important if it had been recognized by the people
of Korea and if it had been an expression of their
will.

The drcumstances in whic11 the manipulated
electîons were held in Sou~h Korea, the estab~

lislunent of the so-called government there, and
the present situation in South Korea, show that
the Korean people had not and have not any
thillg in common with that government. le is
evident from the tacts that the Korean people
despise and hate that government.

The United States delegation stated that ail
the USSR charges ngainst the so-called South
Korean government were rejected in the General
Assembly resolùtion. VIlhat is important is not
that the obedient Anglo-American majority re
jected those and other facts mentioned in the
USSR. charges, but that the Korean people agree
with the charges. Subsequent evenls in Korea
confirm that the overwhelming majority, the
tremendous m'lSs, of the Karean people agrees
with the accusations which the delegations of tbe
USSR and otller cOltntries have brought forward
in the General Assembly and in other places, and
that the majority of the Korean people is opposed
to the îllegal establishment of the $ot1th Korean
Government. The Korean people confirms these
accusations.

ln view of the above considerations, the
Ukrainian delegation voted against the inclusion,
on the Security Council's agenda, of the so-called
South Kot·ean government's application for at!-

d'admiSSion présentée par le prétendu gouverne
ment de la Corée du Sud. L'examen de cette ques
tion par le Conseil cle sécurité a pour seul objet
de confirmer le partage en deux de la Corée et de
retarder la dute de l'établissement d'un Etat uni
fié comprenant l'ensemble de ce pays. Ce qu'on
nomme le gouvernement de 1:"1 Corée du Sud ne
répond, ni à la volonté, ni aux aspirations du
peuple coréen; en effet, il a été créé, non pas par
le peuple de la Corée, mais contre sa volonté. Ce
sont les autorités américaines d'occupation qtli
ont nommé ce Gouvernement et qui ont choisi
ses membres dans un petit groupe ultra·réactîon
naire qui avait été à la solde des forces <l'occu
pation japonaise. Cette clique n'hésitera pas un
instant à trahir et à vendre, une fois de plus, son
pays à de nouveaux maîtres. Il est clair qu'on ne
saurait utiliser ces individus pour constituer un
Gouvernement capable de servir les intérêts <le
son peuple. Ils ne pourraient former qu'un gou
vernement fantoche contrôlé par les autorités
américaines d'occupation. Or, le Conseil de sécu
rité est précisément en train d'examiner la de
lllande d'admission présentée par ce gouvernement
fantoche. Cette attitude du Conseil de sécurité ne
prés:J.ge rien de bon; elle ne peut que porter pré
judice ail peuple coréen.

M. Austin vient de rappeler que l'Assemblée
générale a approuvé par sa résolution les élections
gui ont eu lieu en Corée du Sud et le gouverne
ment qui ya été constitué. Mais cela importe peu;
il ne suffit pas que le prétendu gouvernement de
la Corée du Sud ait été reconnu par la majorité
pro-américaine de l'Assemblée générale. Le fait
que Ce gouvernement se conforme à la volonté
Jes Etats-Unis ne suffit pas non plus. Il ail rait été
plus importnnt que le pel1pie coréen reconnût ce
gouvernement; il aurait été pins important que
ce dernier exprimât la volonté du peuple coréen.

Or, les circonstances qui Ont présidé à l'orga
nisation d'élections frauduleuses en Corée du Sud
I.:t à la constitution de ce prétendu gouvernement,
ainsi qtle la situation qui existe actuellement en
Corée dl: Sud, prouvent que le peupie coréen n'a
jamais rien eu de commun avec ce gouvernement.
Les faits montrent que le peuple coréen méprise
ct déteste ce gouvernement.

La délégation des Etat~-Ullis a déclan~ que les
accusations portées par l'Union soviétique contre
le prétendu gouvernement de la Corée du Sud
avaient été rejetées par la résobtion de l'Assern
blée g'énérale. JvIais il importe peu que la majorité
de l'Assemblée générale qui suit docilement les
Etats-U1lis et le RoyaI1me-Uni, ait rejeté ces accu
sations justifiées de l'Union soviétique; ce qui est
important, c'est CJue le peuple coréen les a reprises
pour son propre compte. Les événement~ qui se
sont produits depuis en Corée confirment que
l'immense majorité du peuple coréen a fait siellnes
toutes les accusations que les délégations de
l'URSS et d'autres pays encore avaient formulées
à l'Assemblée générale et ailleurs; ces événements
prouvent également que la majorîté de la popu~

!ation est opposée au gouvernement de la Corée
du Sud, en raison de la manière illégnle dont il a
été constitué. Le peuple de la Corée confirme
donc les accusations qui ont été faites.

Four ces raisons, la délégation de l'Ukraine a
volé contre l'inscription à j'ordre du jour du
Conseil de sécurité de la demande d'admission
présentée par le prétendu gouvernement de la



mlsslOn to the United Nations, and opposes the
referenc:e of that application to the Council's
Committee on the Admission of New Members.

General McNAUGllTON (Canada): At this
time l wish merely to say that the Canadian
delegation supports the procedure which the
President has indicated in reference to tlle second
item on the agenda-that Îs to say, that the appli
cation of the Republic of Korea for membership
in the United, Nations, which is containecl in docu
ment 5/1238, should be refeirtd to our Com
mittee on the Admission of New Members, where
We shaH be better able to give it the detailed
consideration which is required and on the basis
of whieh we sha]] he able to reach appropriate
conclusions.

The PRESIDENT: As there are no fmther
spealœrs On this item, l sha11 put ta the vote the
proposaI ta refer the application of the Republie
of Korea to the Committee on the Admission of
New Members.

A vote was takm /1y show of /lands.

The proposal was adopled by.9 votes to 2.

4" Application of the Democratie
People's Republic of Korea for
rnembership in the United Nations

The PRESIDENT: The Security Couneil will now
lake up item 3 of the agenda, which is a letter
dated 11 Febmary 1949 ta the President of the
Security Council concerning the application of
the Democratie People's Republic of Korea for
admission to membership in the Uniteù Nations.

Mr. AUSTIN (United States of America): l
raise a point of arder, ta wit, that this item is
not an application for rnembership within the
meaning of the Charter.

Let ns examine that question for a moment.
D?cument S/1247, dated 10 February 1949, con
tams two documents, one a note by the Secretary
General and the ather a telegram pmporting to
he signed "Pale Helln Yung, Minister of Foreign
Affairs, The Democratie People's Republîc of
Korea", We are informed of the matter by the
note of the Secretary-General, which is couched
in rather startling language; it is the first time l
have ever seen such language in a document laid
before us. The 5ecretary-General's note says:

"In view of the General Assembly resolution
of 12 De~em~er 19~8, paragraph~, the Secretary
General lS 'clrculatmg the followmg communica
tion for the convenience of the memhers of the
Security Coundl whieh may desire ta be informed
of it and not in the application of rule 6 of the
provisional fliles of procedure of the Security
Coundl."

Every word contained in that brief note is a
warnîng to us. It apprises us of the chal'acter of
this document, In the first place, members of the
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Corée du Sud. Elle maintient également son
opposition en œ qui concerne la transmission de
cette demande au Comité d'admission de nouveaux
Membres,

Le général McNAUGHTON (Canada) (trad'uit
de' l'a>lglais): Je voudrais dire simplement
que la délégation du Canada approuve la procé
dure proposée par le Président quant au secoad
point de l'ordre du jour: la demande d'admission
de la République de Corée qui fait l'objet du
document 5/1238 doit être renvoyée devant notre
Comité d'admission des notlveaux Membres où
nous pourrons examiner cette demande avec tout
le soin qu'elle mérite et prendre une décision
appropriée.

Le PRÉSIDENT (tradtût do? l'anglais) : Aucun
autre membre ne désirant prendre la parole sur
ce point, je mets aux voix la proposition tendant
à renvoyer la demande d'admission de la Corée
dev.ant le Comité d'admission des nOUYeallX
Membres,

Il est proc~d~ au vote à main levée,

Par 9 voix contre 2, la pmpositio1J est adoptâe.

4. Demande d'admission à l'Organisa
tion des Nations Unies de la Répu
hli(JUe populaire démocratique de
Corée

Le PntSIDENT (trad~tit de l'aJtglais): Le
Conseil de sécurité va maintenant aborder le
point 3 de l'ordre du jour; c'est une lettre, en date
du 11 février 1949, adressée au Président du
Conseil de sécurité et concemant la demande
d'admissibn à 1',Organisation des Nations Unies
de la République populaire démocratique de Corée.

M. AUSTIN (Etats-Unis d'Amériql1e) (tradtât
de l'anglwM): Je présente une motion d'ordre:
ce point de l'ordre ùu jour ne constittle pas une
demande d'admission au sens où ['entend la
Charte.

Examinons un instant la question. Le document
S/124ï, daté du 10 février 1949, contient deux
documents; l'un est une note du Secrétaire géné
ral et l'autre un télégramme qui nous est présenté
comme étant signé: "Pak Heun Yung, 1Iinistre
des affaires étrangères, République populaire
démocratique de Corée". Nous sommes saisis de
la question par une note du Secrétaire gélléral
rédigée t'Il des termes assez surprenants; c'est la
première fois que je vois employer, dans un docu
ment qui nOlls est soumis, des termes de ce genre.
La note dn Secrétaire général est ainsi conçue:

"Etant donné le paragraphe 2 de la résolution
de l'Assemblée générale en date du 12 décembre
1948, le Secrétaire général adresse la communi
cation suivante aux membres du Conseil de sécu
rité qui désireraient en prendre connalssance, à
titre d'information, et non pas en application de
l'article 6 du règlement intérieur provisoire du
Conseil de sécurité,"

Chacun des mots, dans cette COll rte note, con
tient un avertissement pour nons. On nous in
dique le caractère de ce document. En premier
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COUllcil will ilote that it is nothing but ~ tek
gram; it has no <luihenticîty at ail: anybody can
se:ld a telegfam, V\'bo knows whether John Doe
signed his name ta a telegrall1 wl1en it is received 'i
CertClinly it is not adequ.a:e for an application for
mtll1bersbip undcr tbe Ch<lTter,

But (mt is oot aIl there is to it. The Secretary
Gellenll circu!ates "the following communication"
Ilot "the follcwing application". He is very care
fuI not ta characterize this as an a[Jplkafon fo~

l11clIlbership, and h~ does not even say that it is
il CùllUllttnkation from anybody. He does not
pass on the authentkity ot what purports to be
Pak Henn Yung's signature. He :s circu1ating
"the fol1owing comrnunicatian"-what for? Is it
for action by the Secnrity Cotlllcil u:1der rules 58
:.Ind 59? No, he does Dot say any such tl:ing, he
dues Ilot refer ta that at aU. It is only Î:l arder
that we may be informed of it-and he then gues
to the lengtb of saying that il is nüt an applici'..
tion of ru1e. 6. Rule 6 says :

"The Secretary-General shall immediately bring
ta the attention of aH reprcsentatives on the S~

C'llrity Counc:il ail commtlnications hom States,
organs of the United Nations, or the Secrestary
Gcnerd cOllcernin"- any matter fol' :he considera
tion of the Security COllneil in accordanc€. with
the pl':>visions of the Charter."

The Secret<lry-General dœs Ilol .submit tHs
document for the cons:deration of the Security
COltllcil he does not submit it as Cl corr.munica
tio11 frO~1 a State or from any other of th bodies
comprehended in rllle 6, and he does not l1nd:r
:ake to say that it i::; a matter that the Secunty
Council sholtld "be inbrmed of".

There îs a little background to this which affects
tbis killcl of commllnication ta us from tne Sece
t.1ry-Genernl. This is the logkal and natural res'J1t
of the resolution of the General Assembly to
which he reJers. l have already rderred ta that
resolution in connexion with the previo!ls itcnl. l
1I0W wish ~1,<;o to refer to another vote taken on
this matter. Document Aj788 of 9 December
reads, in snb-paragraph 9(b):

"A draIt resolution proposed hy the Union of
Soviet Socialist Repnblics [AIC.1{427/Co~.11
which, inter alia, resolved that the Unlte~ NatlOnS
Temporary Commissi::m on Korea s:1ould be
abolished."

We und tha! the First CornmÎttee ~f the
General Assembly, 'voting on that resollltl0?-. of
the USSR, rejected i~ by 4-2 votes to 6 Wlt:1 3
abstentions.1 Thus wc :laVe l~a,:,e not only the res0ci.
lotion ta which 1 have prevlOus1y refe;red an

11with whith the members of the Cou?cll are a
[ami1iar, but we have also the actIOn of the

• Sec Official \R/'cods of lM third ses.~OIt Of23tf:J,
Gff'wral A.:sl'mbly, Part l, Piut Commlttee,
meeting.

lieu, tes melnbres du Cunsei1 nuLeront qu'il I;C

s'agit 9~e. d'un télégramme, n'ayant <lueur,c
authentlclte: tout le monde peutel:vo)'cr un télé·
gramme. Ql.la:1J .nolls recevons un télégrnnlOle,
comment savou' SI c'est bien le dénommé Durand
qu~ l'a signé? Ce n'est pa!> ID. une procédur~ qui
plllsse co:wel1lr pour adresser une demande d'ad
mission aux termes de la Cnarte.

Mais cela n'est pas tOllt. Le Secrétaire général
adresse aux membres du Consctl "la commur.i
cation suivante" - r.on pas" la demande d'ad~

mission suivan:e". Ii prend bien soin de ne pas
'qualifier ce texte de demande d'admission, ct il
ne dit même p.as de qui provient :tttc communi
cation. Il s'abstient de toute menti:m qui pourrait
confirmer l'auùenticité de ce que l'ul1 nous pré~

sente comme étant la signature de P2k HeuIT
Ytmg. Il adresse aux représentants du Conseil
de sécurité "la conununicatian suivante". A que]e
fin? Est-ce por.r que le COnseil de sécurité pren:1e
des mesures cr. vertu des articlctl 58 ct 59 de son
règlement? Nen, il ne dit rien de tel, il ne fait
aucune allusion à cela. Il veut simplement que le
Conseil soit informé, et il va même jusqu'à dire
qlie cc n'est pas er: application de l'article 6,
L'article 6 du règleme.nt ir.térieur provisoire du
Conseil de sécurité dit:

"Le ::ecréttùe général porte imillédia:emcnt à
la connaissance de tous les ~eprésentants émanant
cl'Etats, d'organes des Nations Unies ou cn Secré
taire général o:mcernanl une lJW':Sl'OIL à cxanllner
par le Conseil de sécurité conformément a;ue
dispositions de la Charte."

Le Secrétairl' général ne soumet pas ce docu
lTient au Conseil de sécurité pour qu'il l'examine;
il ne le soumet pas comme une communicCltion
émanant d'un Etat ou de quelque autre orgtne
visé à l'article 6, et il n'e:1tend pa~ dire gue .c~
~oit là une question que le Cor.sCl1 de sccunte
doive examiœr: c'est ur: poin: sur lctp.H:l le
Conseil doit être informé.

Cette sorte de comml1nicatî~? (j,Ile nou.s fait.le
Secrétaire général sc tro~ve lIee a c;r:ames :Ir
constances: c'est une consequcnc.. lo~tqu~ e,t nalu;
l'elle de la résolution de :'Assemblee general~ a
laquelle il se réfère. J'.ai déj~ pa'lé de c~tte reso~
lution il propos du pomt precedent de 1ordre du
jour. _-c; dema~derai 11l~:ntenar.t aux m<:;nl:res
du Conseil de blf'n vouloir .se r~pDrter.au rest:.I~t
cl'un antre vole qui a eu lIeu ft cc sUJet. A 1a1;
lIea 9 ~1) du ~ocu!lle~t A/7B8, en date du 9 cle
cembre 1948, li est dlt:

"Un projet de résol~t;ol1 pré:~~té pnr l'Union
d Republiques soeialtsles SOvletlques lAle.11
4~7ICorr.1] qui tendait n(JtaU1m~nt à dl.sso:ldr~
, ComnlÎssîon temporaire des NatlOns Umes pOUl.a
la Corée."

Nots voyons quc la ~re;11ière Cam.mission .~e
l'Assembléc gél1éra-le a rCJet;. pa:-.42 VdIXl;U~SSl'
avec 3 abstelltiom, cette resolutton l e é 1'1' ~
Ainsi uous avons, Don seulement a r sa u 10

dont J'ai parlé précedeml1lel~t et dont l:s mcmbr~s
du Consril conn<lissent ..b~e~ les

j
teL,~es, ~~~~

TIonS avons aussi la ceC1SlOil <. e ssen

- t ff"iel. de la troisième .cNioH
• Voir les J?OC~I1:e'~/ °pce~ihe p.artie, PreJl1j~re Com

de l'Aui!mb/N gllJf:,-a e, -
missioll, 263ème séance.



General Assembly recommending the considera
tion of the application of the new State, the Gov
ernment of the Republic of Korea, saying that
this is the only such government in Korea.

1 wish the Security Council to CQllsider the
faet that this is a dec1aration by the General
Assembly in a field where the General Assembly
makes decisions, The General Assembly was
acting in a capacity that was complete. It was
notacting in one of those capacities in which it
Îs limited to nothing but recommendations. To
be sure, it made a recommend.atîon, but it a1so
made a dedaration and a decision. It had the
power, and there is really no appeal from that
decision. Sa far as the United Nations. is con~

cernec1, that Îs the decision of the United Nations
made by the proper organ having jurisdiction
over the subject matter. When paragraph 2 is
read in that light, it has greater weight than when
it is considered as a recommendation.

Tlle General Assembly recommended:
". . . that Member States and other nations,

in establishing their relations with the Govern
ment of tlle Repllblic of Korea, take into con
sideration the facts set out in paragraph 2 of the
present resolution".

That is for our guidance as individual Members
of the United Nations. What is it that we are
tD take into a<'.ount? One of the things t1lat we
are ta take iuta a<'.<'.o11nt, which is of the hir..he!ôt
degree of importance, is that the Government
of S011thern Korea:

"... is based on elections whkh were a valid
expression of the fTee will of the e1ectorate of
t11at part of Korea and which were observed by
the Temporary Commission: and that this is the
only s11ch Government in Karea".

It seems ta me that, as a Member of the United
Nations, my country is bound by tha1. That is
effectuaI. It was within the power as weil as the
jurisdiction of the General Asesmbly to malee that
finding, and it made it.

It is a decision, and it stands in an entire1y
different way !rom the way in which a mere
recommendation would stand. It has two effects.
One is to give status to the Government of
Sontbern Korea, and the other is ta give no status
to the so-cal1ed signer of this telegram, Pak Heun
Yung, the Minister of Foreign Affairs of the
Democratie People's RepttbIic of Karen.

The Security Council will notice that it is not
even signed by a Government or a purported
Government. It is signed by a man who sends
the Security Council a telegram and desc.ribl"s
himself. No organization or regime tbat daims
tG have the power ta certify a man as the repre
sentative of that regime has said anything to the
Sccurily Coundl or authorized anybody ta say
anything to the Security Cottncil, unless you can
talce this letter from the representative of the
Union of Soviet Socialist Republies, which ap
pears in document 5/1256, as a letter from
somebody who really has authority in that field,
The 1etter says;
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générale qui recommande d'examiner la demande
d'admission du nouvel Etat, du GouvernemerLt de
la République de Corée, disant que ledit gouver
nement cst le seul qui, en Corée, possède cette
qualité.

Je vOlldrais que les membr.es du Conseil tiennent
compte du fait qu'il s'agit là d'une déclaration faite
par l'Assemblée générale dans un domaine où il
appartient à l'Assemblée de prendre les décisions.
L'Assemblée générale a agi avec tlne compétence
pleine et entière: elle n'agissait pas là en ayant
seulement qualité pour émettre des recommanda_
tions. Certes, l'Assemblée a fait une recomman
dation, mais elle a aussi fait tlne déclaration et
pris une décision. Elle en avait le ponvoir, et
contre cette décision, il n'existe, en fait, aucun
recours. En ce qui conCerne les Nations Unies,
c'est là une décision des Nations Unies, prise par
l'organe approprié et compétent à cc sujet. Si on
envisage de ce point de vue, le paragraphe 2, il a
plus de poids que quand on le considère comme
une recommandation.

L'Assemblée générale recommande:
" aux: Etats Membres et autres nations de

tenir compte des faits énoncés au paragraphe 2
de la présente résolution dans l'établissement de
relations avec le Gouvernement de la République
de Corée."

Ceci doit servir pour notre gouverne en tant
que Membres individuels de l'Organisation des
Nations Unies. De quoi devons-nous tenir compte?
L'lln des faits dont nous devons tenir compte, et
qui est de la plus haute impOltance, c'est que le
Gouvernement de la Corée du Sud:

" . est né d'élections qui ont été l'expression
valable de la libl'e volonté du corps électoral de
cette partie de la Corée et qui ont été observées
par la Commission temporaire; et que ledit Gou
vernement est le seul qui, ",n Corée, possède cette
qualité."

11 me semble que, en tant que Membre de l'Orga
nisation des Nations Unies, mon pays est lié
par cette résolution, laquelle est valide. L'Assem
blée générale étn.it compétente, elle avait les pou
voirs nécessaires pour énoncer cette conclusion:
elle l'a énoncée.

C'est une décision, et sa portée est tOllle autre
que ceUe d'une simple recommandation. Cette
décision a deux effets: l'un est de donner statut
légal al! GOllVernement de la Corée du Sud; l'au
tre, de lie donner a11cun statut au prétendu signa
taire de ce télégramme, Pak Heun Yung, Ministre
des <J.flaires étrangères de la Républiql1e popu
laire démocratique de Corée.

Le Conseil notera que ce télégramme n'est
même pas signé par un Gouvernement ou un
prétendu Gouvernement. Il est signé par un
homme qui envoie au Conseil de sécurité un télé~

gramme et se qualifie lui-même. Aucune orga·
nisatiotl, aucun régime, qui prétende avoir qualité
[lour attester que cct homme est bien le représen
tant de ce régime, n'a dit quoi que ce soit au
Conseil de sécurité n'a délégué pouvoir à quicon
que pour dire quoi que ce soit au Conseil de
sécurité; à moins que les membres du Conseil
ne corisidérent la lettre du représentant de
l'Union des Républiques social.istes soviétiques
qui figure au document 5/1256 comme la lettre
de quelqu'un ayant vraiment autorité en ce do
maine. Cette lettre dit:



"I have the honour to request you to place the
application for membership in tr.e United Nations
of the De:llOcratic People's Republic of Koren
[5/1247] on the provisional agenda of the foUr
hundrecl and ninth meeting, of the Secunty
Coundl, ta be held On 15 February 1949.

"(Signeà) J. MALIK"

\Vin Mr. Malik admit that the Union of So
viet SociaJist Republics has set up a regime in
North Korea in de/iance of the decision of the
GeneT:!1 A<;sf'.mbly? Will he admit that no other
regirne has any atlthority there and that Hs
aut110rity is maintained only by sheer force? Arre
if he did fldmit that, whnt should we do in the
presence cf s{lch a request, as a Security Council
which stands before the judg-ment of .'Ill the Wü r1rl
.and which is limited and governed in its conduct
of parlimentary maUers by rules and by a Charte~

of princJples and a Charter of conduCÎ? What
should we do in sttch a situation as that? ShOll1ct
wc dignify it by sel1ding it ta a subsidiary comA
mittee of the Secttrity Coundl and give it a statl1s
similnr to the statns of the afplicaticn of South
Korea, the aDplication of the Goverllment of the
Republic of Korea, whith the General A.'isemblv
says is the only Government in Korea? Well
for our part, fiS cne member of the Secnritv
Council; we cannot do that.

There is another sicle ta this matter which goes
beyond the indiyic1ual State and its representative.
beyond t'!1e SeC11rity Cotlneil, ~nr1 wHch compre
hends the Securitv Council <lS an crgan of the
United Nations, This side of the matter has its
influence Uflon the United Katians as a whole.
because it reveals that somefling CQl1ld be done
here whieh would throw this voltmtflrv Organiza
tion into a perfect -r.1ess. Ii the General Assembly,
which had the power and jurisùictiotl ta m[\kc
that decision, made a decîsion that the only such
l2:0vernment in Korea is tr,is Government of the
Renllhlic of Karen. :lnd we. who h~vl" onlv the
fl1~cti()n of 1l1<11dngo a reco:11mend:1tion ta the
!'cne'ral Assembly with respe~t to tl1e application
of St~tf'<; for membership when we are eonsider~

ing this subiect of membership, undertook ta llass
an entirely different decision-one opposing- the
decisio\l of the General Assembly of the Uniterl
Nations-what wouhl become of the United
Nations? ....ve shotlld then have onc organ-some
think it is the greatest organ of aU-the General
AS5ernbly, holding one vÎew, and the Secmity
Cot1ncil. ap.other organ which sorne people con
sider the primary organ of the United Nations.
holding another and entirely opposite view.

l say th;;t Ot1T regard for the st1premacy of the
Charter. our fidelity to the law of that volun~

tary association which bas mfltured into a con
vention and a treaty between us, reany commands
ilS in a situation 1ilœ that to adhere to and fa.ith_
fully ta support the dec1aration made by the
General Assembly. This is strong enough, in my
opinion, to cre.ùe :il parl;~mentary bar to the
consideration of a telegram sent here, no matter
whether it is proposed by the Union of Soviet
Socialist .Republics or oot. In mr jt:dgment, it
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"l'ai ['honneur de vous prier d'înM:rire la
demande d'admission, comme Membre de l'Orga
nisation des Nations Unies, de la RépubliqllC
poptl1aire dél1locratiqtle de Corée [S/12471 à
l'ordre du jot.:r provisoire de la quatre cent
neuvième seance du Conseil de sécurité, qui doit
se tenir le 15 février 1949.

"(Sigl1t) J. MALiK"

M. Malik est-il disposé à admettre que c'est
l'Union des Républiques socialistes soviétiques
qui a créé un régime en Coré du Nord, au mépris
de ia décision de l'Assemb~ée générale? Est-il
prêt à ndmettre qu'aucun aulre régime n'~'œree

son autorité dans cette région et que l'autoriœ
de celui-ci ne se maintient que par la force? Si
M. Malik est prêt il. admettre œh, fJ1H';l1e attitude
devons-nous prendre à l'ég"ard d'u:1e telle demande,
nous, membres du Conseil de sécurité, qui sommes
soumis au jugement de l'opinion mondiale et dont
les travaux parlementaires sont définis et régis
par un règlement intérieur et pa, une Charte qui
contient des prindpes et des règles d'application?
Comment devons-nous agir en pareille cil'cons
tance? Devons-nous faÎre à cette demande l'hon~

neur de la transmettre à un comité subsidiaire du
Cun:;eil de sécurité et lui donner le m':me rang
qu'à la dema~de d'admission forrn\1lée par le
Gouvernement de la Corée du Sud, lequel, de
l'avis de l'A::;semblée générale, est le seul Gou
vernement en Corée? Pour nons, en tant <J.ue
membre dn Conseil de sécurité, nons nous y
refusons.

Tl y a, d'ailleurs, un autre aspect de la quest:on
qui va au delà. de la position prise par notre dklé
gation en tant que membre dl1 Conseil de sécurité,
atl delà du Conseil de sécurité lui-même, et qui
concerne le Conseil de sécurité en tant qu'organe
des Nations Unies, Cet aspect de la question
a une inlluence sur l'Organisation des Nations
Unies prises dans son ensemble; nous pour
rions en agissant inconsidérément. créer la
ronft;sion totale all sein de cette Organisation
à laquelle nous avons librement adhéré. Si t'As
semblée générale, dans le plein exerciee de ses
pouvoirs juridicdonnels, décide qu'en Corée un
seul Gomernelnent exisle. celui de la République
de Corée et si nous, Conseil de sécurité,dont
les foncti~ns en matière de demande d'admission
5e limitent à faire des rpeommall(lations à l'As
semblée générale, prenions une décision complè
telnent différente, une décision opposée i celle de
l'Assemblée générale des Nations Unies, qu'ad
viendra~t-il de l'Organisation? :'ious aurions abrs
l'Assemblée générale, organe que certains s'accor
dent à considérer comme J'organe principal des
J\'ations Unies, qui adopterait un point de vue,
et le Conseil de sécurité, que d'autres considèrent
comme l'organe essentiel des Nations Unies, qui
:;e rangerait à un point ne vue diff~h-ent et .1bsc
lument opposé.

Je déclare que, pflr respect pour la sllpréma~ie
de la Charte, par fi.n~lité aux lois de cette aSSOC:la
tion libre qui a été cimentée par un accor? ~t un
traité mutuel, nous sommes absolument obhges, en
présenCE d'une telle situation, d'adhérer et d'ap~
porter notre appui fidèle à la dédaratiull faite par
l'Assemblée génér~le. Cet nrgument est .assez
fort, à mOn avis, pour faire obstacle, du pomt de
vue de la procéùure parlementaire, à ]'l'X.;lmen

d'un simple télégr.amme, m~e si. cet exan:e~ est
proposé par ]'Unlon des RepublIques sQcJahstes



c;onstitutes a bar to our considering this item, ann
that is why l raise this parliarnentary question.

The PRESIDENT: Althol1gh the representative
of the United States has raised a question of
parliamentary procedure, l prefer not to give a
mling, for reasons which wot11d take Ul' tao mllch
time ta state and which l think need not he
stated. l construe the statement of the representa
tive of the United States of America as an argtl
ment against referrin~ this item ta the Committee
on the Admission of New Members. Since that
'objection has been raised, l shaH pttt that qltestion
to the vote after the completion of the debate.

Mr. MAUJ( (Union of Soviet Socialist Rermb
lits) (fralls1afed from R1ts.ria1t): l have already
pointed out, in the statement wllich l made pre
viously when we were discussing the second item
on the :Jg-enna. that the tme representative of the
Korean people is the Government of the Demo
cratie People's RepnhIic of Korea, which WaS
establisned as a result of all-Korean elections for
representatives to the Supreme PeoDle's Assemblv
of Koren. Those eiectirms were held in A l1g-ust
1948 in both North and Sot1th Korea, a~ajnst the
wishes of both the re<lctionary elements in the
South and the Americ<ln occupation fluthorities.
bnt in accorc1ance with the will and desire of ail
the Rorean people, in bath North and South.

Those elections were a powerful replv by ail
the J:Corean people ta the forced and n,anipulaten
electlOns of 10 May 1948. inspired by tlle Ameri
caTI occupation authorities under cover of the
so~cal1ed United Nations Temporary Commission,

The elections to the Supreme People's Assembly
of Korea were held under the direction of the
political parties and public organizations---left
centre and rigl1t-which boycotted the forced
eJections in South Korea and allnounced their
intention of holding free and unrestricted elec
tions withotlt foreign interference anr~ of estab
lishing a sin~le democratic people's Korean gov
ernment.

As we know, the e1ections were carried out in
North Korea in normal circurnstantes on the hasis
of general, equal and direct suffrage by secret.
ballot. In the South they were carried out in
secret and in two stages. First of all, repre
sentatives of the South Korean people were
elected, tlley then met and elected representatives
ta the all-I~orean Supreme People's Assembly.
These e1ectlOns were a free expression of the
Korean people's will. One thousand and eightv
South I~orean delegates were chosen to attend
the meeting of the people's respresentatives but
o.nly 1,002 delegates attende~, the rest h~ving
elther been arrested by the Umtecl States military
authorities or even put to death ou the way. In
North Korea 99.97 per cent of all electors and in
South Koren 77.52 per cent of the eJcctors taok
part in the elections ta the Supreme People's
Assembly of Karea.
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soviétiques. Je considère, pour ma part, que ces
faits s'opposent, d'nne manière formelle, à la prise
en considération de ce point à l'ordre du jour,
et c'est pourquoi je soulève cette question de pro
céùure parlementaire,

Le PRÉSIDENT (tradH}~t de l'anglais): Bien
que le représentant des Etats~Unis ait posé une
question de procédure parlementaire, je préfère
ne pas me prononcer dès maintenant, en tant
que pjésident, pour des raisons dont l'exposé
exigerait '.ln temps trop long et qui, je pense, n'ont
pas besoin d'être exposées. J'interprète là décJa~

ration du représentant des Etats~Unis d'Amériqt1e
comme constituant un argument contre le renvoi
de la demande dont il s'agit at'. Comité d'admis~

sion des nouveaux Membres. Puisque cette objec
tion a été soulevée, je la mettrai aux voix lorsque
le débat aura pris fin.

M. MALIK (Union des Répl1bliques socialistes
so.... iétiques) (tradltit du russE'): J'ai déjà eu
l'occasion d'indiquer, lors de l'examen du point 2
de l'ordre ùu jour, ql1e le Gouvernement de ]a
République populaire démocratique de Corée
représentait véritablement le peuple coréen; ce
Gouvernement a été constitué à la suite des élec
tions populaires qui ont eu lïetl en août 1948 dans
l'ensemble de la Corée, tant dans le nord que
dans le sud de ce pays, pOUf former une Assem
blée natioœle coréenne. Ces élections ont eu liell
contre la volonté des éléments réactionnaires du
slld et des atltorités américaines d'occupation;
elles étaient, en revanche, conformes à la volonté
et aux désirs du peuple coréen tout entier, tant
dans le nord que dans le sud du pays.

Ces élections ont montré avec une extrême
viguetlr la façon dont l'ensemble du peuple coréen
a réagi contre les élections truquées du la mai
1948 que les autorités américaines d'occupation
avaient suscitées et imposées sous le cot1vert de
la commission connue sous le nom de Commission
temporaire des Nations Unies pour la Corée.

Les élections à. l'Assemblée nationale coréenne
ont été dirigées par les pnrtis politiqtles et les
orgar,isations civiques -- de gauche, de droite, ou
appartenant aux milieux modérés __ qnl, après
avoir boycotté les élections forcées en Corée du
Sud, avaient décidé de procéâer à des élections
libres de toute entrave et, notamment, de toute
ingérence étrangères, et de former nn gonverne
ment national unifié et déinocratique de la Corée.

On sait qu'en Corée du Nord ces électiot"\s se
sont déroulées dans des canditions normales, au
scrutin lmÎversel direct, égal et secret. Dans le
sud, les élections ont été tenues en secret, au
sCl'utin à deux échelons; tout d'abord, il a été
procédé à l'élection des représentants de la popu
lation de la Corée du Sud, puis ceux-ci ont tenu
tin congrès et ont élu des représentants pour
t'Assemblée nationale de toute la Corée. Ces
élections ont permis au peuple coréen de mani
fester sa volonté en toute libei1:é. Au congrès des
repré~mtants ont été élus 1.080 représentants de
la Corée du Stld, mais 1.002 seulement y ont pris
part; les {lutres ont été arrêtés par les autorités
militaires américaines ou ont été tués en cours
d~ route. En Corée du Nord, 99,97 pour cent du
nombre totaL d'électeurs et, en Corée du Sud,
77,52 pour cent de J'ensemble des électeurs ont
participé aux élections des repré~ntants à l'As_
semblée nationale coreenne.
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By this s:ngle-minded partic:pation in the
elections, the Korean people made a nation-wide
protts1 against the separ.ate elections in South
Karea and thus boycotted the South KOrefl.11
pupp~t assembly and the puppet "govcrnmcnt" in
Seant.

As is known, an attempt was made in the Ad
Hoc Politieal Committee of the General Assembly
in Paris, by tbe United Kingdom representative
for example, tu ueny that the:;e declions had been
held i:l Sollth Korea. In the end, however, the
United Kingdom representa.tive 'Jtllled out of a
portfolio a few votîng papers issued during the
elettions and tried to show tint they had not
been properly fillen up., Thus hecontradicted
himse:f.

At the first session of the Supreme People's
Assembly in Au,e;ust 1948 the Democratie People's
Republic of Korea Was proclaimed, a democratic:
constitution ""as unanimollsly ::Ir!opt(',(\ anrl a Gov
ert1rllent of the Repltblic was formed. Such is
the central Korean Governmen~ establishen by
the Kore<l\1 people as the res111t of real1y free
elections and it is the only leg-al national GoYern
ment in Koren. It is a true expression of the
interests of the ICorean people, stnce if was
est;:lb~ished in accordance with :he peoples' will
withcl1t any compulsion or foreign intervention.

As tlle newspapers haye stated, the second
session of :he Sl1preme Peoples' Assembly of
Koren. was held at thc end of Jammry and :he
begirnillg" or Febf'.tury this year. The work of
that session and ail the activitie~ of the Govem
ment of the Derr:ocratic Peaple's Republic of
Korc<l. arc cnrrierl on in conditiom in which the
Sll[lreme le~islative organ of the Reptlblic End
the 1epl1blkan Government re?resent the free,
independent .and sovereign <.'luthority which !{Ov
emE> the cotlntry withotlt any foreign intervention
and withou: the presence of foreigr occupation
forces.

n,lring :he session, the Supreme People's
Assembly of Koren discussed the draIt of a law
on <J. two-year plan for the post-war reconstruc
tion and development of the national econo:ny,
~11d 1manimo11sly arproved the Government's jfl_

tended measures for strenp;t.her.ing the country's
ecol~omy, for edtlcational advaneement and for the
revival of national culture. The Assembly adopted
a taw on tl:e natiom.( economic plan for the year
1949-50 and hcard a report from the Minister
for Foreig:l A-ffairs, Mr. Pak Helln Yung, on
the foreign poliey of the Government of the
Democratie People's Republic of Korea.

1:1 thcir speeches the delegates ta the A?sembly
pointed Ollt the significant advances whlCh had
bee:1 marie in the democ:"atizatbn of the country,
ee010mlc deve10pment and the revival Of tl~e
nalional ct!rtme. A finn politicn.l ann econOZ1l1C
fonndation for the building of an indeP7ndent
Stafe has been ereated and is 'Jeing consolldated.
The industries of North Korea, whiç}-, were com
p[e~ety destroyed hy the Japanese tni~.itaris~s, are
heing rebuilt. In the years aiter the h?eratLcn of
North Ko:-ea fro:n the Japanese colonJal yoke by
thc Sovjc~ forces, 7.,079,000 ot1t of 2,300,000
i\literate persons have become literate. ~he
'1laterial and cultural conditions of the workmg

En participant ainsi en masse atlx élections, le
peuple coréen a montré qu'il était 1lnanime à
s.'opposer aux élections unilatérales qui avaient et:
heu en Corée du Sud; Ha signiilé par là même
qu'il boycottait l'assemblée bnto~he de la Corée
du Sud et le gouverneme:1t fantoc11C de Séoul.

On sait qu'à Pa~Î5 le représentant du Royaume
Uni a essayé, at1 cours d'une séwce de la Com
mission politique spéciale de l'Assemblée géné
rale, de cOntester qu'il y 8.it el! de telles élections
en Corée du Sud. Mais il a fini par sortir de sa
serviettc ql1elques bulletins électo:-8.l1x, pour prou
ver qu'ils amaient été remplis de façon défec
tueuse. Ce faisant, il s'est confondu lui-nême.

A sa première session, tenue en août 1948, l'As~

semblée mtionalc coréctne tl proclamé la Répu·
bliql1e populaire démocratique de Corée, n ap
prouvé à l'uanimité une constitution démocra
tîque et a cré~tm Gouvernement. C'e$t là le véri
table Gouvernement central de la Corée que le
peJple coréen a constittlé à la Sllite cl'électlo1l6
tenues en toute liberté; c'est donc le seul Gou
vernement national légitime de la ,Corée. Il repr~
SC:lte incontest::tblenlent les intérêts th, penple
coréen, car c'est celui-ci qui l'a constitué, en
dehors de toute contrainte 011 d'inlervention
étcangère,

D'après les remeignernents paras dans la presse,
la deuxième sessÎon de l'Assemblée nationale
ccréenne a eU lieu cette année à la fin de janvier
et au commcncement de février. Les trav<\m;:
de cette session et l'activité tout entière du
G:Jt1Vernement de la République populaire démo
cratique de Corée prouvent qt1e cet org-ane légis
1<itif sU[lrême de la Républié(uc et le GOllVernl'
ment decelle-ci constituent le peuvoir libre, indé
pendant et sotlverain qui gouverne le pays; celui~
ci ne sub:t, ni l'ingérence étrangère, ni l::. présen~e
de troupes d'occupation étrangereE>.

"Au cO:.Jrs de cette session, l'Assemblée natio
nale coréenne a étudié ".In projet de loi relatif à
un plan c.e deu~ ans poyr le .relèvemen! et le uéve~
]oppement 1e, l'econ0J.lll~ ?abOnale apreS'1a .gue;re
et a ado:>te a l'unal1lmlte ·les mesures envlsagees
par le c"ouvernement en vue d'assain,i.r la sil~a
tiOll économique du pa~s, de propag~J' 1mstructlOn
pllblique et de faVoriser la :e~aJs5ance ~e la
culture nationa.lt. Cette Assen1:>l~~ n lld~pte tl.ne
loi relative à un programme sur 1economle natlo
MIe pour 1949-1950 et a f'nlendu un. rapport
préscnté par M, Pak Eetln Yang au ~uJct cl; la
[lolitique étra~gere du Gou~'ert1ement c~.la Repu
bliqne populaire démoë-rattque de CClee.

Les représenta.n!~ qui ont p:'l_rticip~ a11:, déba~s
dc l'Asscmhlée Dnt fait r02SE>Ortt~ les prcg:re,; consI
dérables CJtti avaient été réalisés en ce .qut concerne
la démocratisation du pays, son developpe11l,;nt
économique et la renaiSS:lllCe ce su culture nab9
:\ale. L'évolution d,; l'Etat indépen1~nt de C~ree
~epose désormais sur des bases pollllques et ec,o
:lOmÎques stables qui ne cesscn~ d~ s; raffermir.
Les entreprises indl1strjel1c~ de la. Coree ~t1 Nord,
que les militaristes j apon,lls ~Valel1t. entièrement
::létruites sont en cours de reco:tstruct10n. Penn,mt
la périod'e qui s'est écoutée depuis que les tronpes
de l'URSS ont l;!léré [a Corée du Nord du JQug
colonial du Jaron,' 2.079.000 personnes, sur un
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classes have improved and the material and cul
turallevel of the population is being raised. The
Gove~nme:\tof the Republic has established di?lo
matie relations with a number of countries, in
c1uding the Soviet Unio:1. The Governmen: is
carrying on a peaeeful polie)' of extenriing and
strengthening dose and friendly relations with
:he eonntries which have established diplomatie
relations with the Republic.

The Government of the Democratie People's
Republic of Rorea has applîed ta the United
Natic.ns for me;l1bership. Its application [S'/124ï]
reads as :ol1ows:

"The Government of the Democatic People's
Republie of Korea representing the will of the
Korean people is willing- ta co-operate with other
peace~loving States in the work of maintaining
peace and international security. The Rorean
Republic :ully upholds the principles and pur
poses of the United Nations Organization and is
l'endy ta accept the uLligation ~o co-operate with
.111 the countries, Members of the Ur:ited Nations.
in effecting these principles and purposes in
accordance with the Charter of the United
Nations.

"The Government of the Democratie Peor!e's
Repu)1ic. of Korea is hereby reql1es1ing to admit
the Republie ta ~embershi!J in the Ur.îted )J'atîons.

"P1ease accept, Sir, the ;:LSSl1rartccs of :lIY
highest conside:-ation.

"(Siqned) Pak HUEN YtJNt
"Minister cf Foreign Affnirs

"T~e Democratie People's Republic of Korea."

The application is addressed ta the Se:reta:-y
General of th~. United Nations. The Se::retary
Geneal, acted :rre,g'Ularly in not distributing, as
an o1ielal ùOL:ument, thm le.e:itimate ap-plieation
setting fotth the reqtlcst of the Governmer.t of the
Democratie People's Repu)lic of Korea for adrds
sion ~o tne United Nations. anû in issuinO" it for
the consideration of the members of the Secnrity
CounciI, ::lS h.:ls heen indicated here The Secre
tarv-General hl'ld no te:lSOD to do tlJls bu! never-
theless he dîd iL '

Jn arder to reclress the b;1lance nf justice, the
trSS:;: delel!"ation transmitted an official letter to
the President of the Security C01mcil containing
a reO'.lest that the question should he inc1uded on
the Council's ag-enda. As a result cf that move
the ~uestioll and the application are bein/! duly
L:onsldered by the SecutÎtv CO'lncil in ful1 con
formÎtv with ils rules of proceclure. There is
abs.olntely no founlbtion for ail the attempts
WhleJ, have beer: made to question, bv reference to
the rules of procedure, the Council's competence
10 examine this question.

Of course, Mr. Austin can reject the appli.
cationby a mechanical vote, but no vote and
none r;f ~r. Austin'~ speec:hes in ~he Security
Colm Cl! w1l1 sncceed 10 concealing- the ffoct tbt
the Republic e>:ist __ . that its Govcrnment wal)
established in accordance with the will of ail the

nombre total de 2.300.000 illettrés. ont déjà appris
à li:,e et à érrire. La 3Îtuation matérielle et les
conditions de vie c.es travaiEeurs se s.ont améli{)
rées, le niveau m;ttériet et culturel de la population
s'améliore également. Le Gouvernement de la
Républigtle a établi des relations diplomatiqu.es
avec de nombrellx pays, entre autres avec l'Union
soviétique, Il poursuit une ?olitique de pabc en
v\te d'intensifier et de renforcer ses. rel;lti0n..;
d'amitié avec les pays qui ont établi de~ relations
diplomatiques avec la République.

Le Gouyernement de la République populaire
démocratique de Corée a adressé a l'Organisation
des Nations Unies l1De dcma:-lde au suiet de l'ad
mission 1e '" République comme Membre de
l'Organisation. En voici le texte [5/1247]:

Le Gottvernement de la République popuhire
démocrat!qtle de Corée, exprimant la volonté du
peuple coréen, se déclare prêt à collaborer avec
les autres Etats pacifiques au mainti.en de la paix
et de la sécurité bternationales. La République
de Corée s'associe p1ebeme:1t aux but~ et aux
pl·incipes de l'Organisation des. Nations Unies et
clle est prête à accepter l'oLlig-dtiol1 de coUaLorer
.avec tous les pays Membres des Nations :Jnies
à la réa1.isatiw. de ces principes et de ces bl.1ts,
conformément à la Charte des Nations Unies.

"Le Gouver:J.ement de la République populaire
démocratique de Corée sollidte par la présente
son admi~siorI comme Membre de l'Organisation
des Nations Unies.

"Veuillez agréer, Monsieu{ le SecrétaLrc géné
ral, l'assurance de ma très ;,auk considération.

(Signé) Pak HWN YUNG
"Ministre des affaires étratl]ères,

"Républiq~le populaire démocratique de Cf),-ée",

Cette communication est adressée au Secré.taire
général de l'O~gani3ation des Nations Unies. Le
Secrétaire géneral a eU tort de ne pas faire distri
buer, sous forme de document officie!, le texte de
cette demande légitinu;: du Gouvernement de la
Répl:blique populaire démocratique de Corée rela
tive à. t'admission de la République à l'Organi
sation des Nations Unies; en effet, COF.1me il est
indiqué dans cette communication, le Secrétaire
génér:'ll l'a adressée ;lUX membres du Conse.il de
sécurité à titre d'infor:naticn. Bien que eette
attitude dt! Secrétaire général ne fût pas justifiée,
il ne l'en a pas moins adoptée.

La délégation de l'URSS, désireuse de réparer
l'injustice commise, a adressé au Président du
Conseil de sécl1fîté une lettre officielle demandant
que cette question fût inscrite à l'ordre du jour
du Consei~; c'est pa~ suite de cette démarche que
Je Conseil de sécurité est en train d'examiner cette
qlle~H(ln et cette demande; cela cst enti~rcmcn~

légitime e: confoffilc aux: dispositions du règle
ment intérieur. Toutes les tentatives visttnt il.
contester, en se fondant s·J.r le règlement intérieur,
~e droit que le Conseil a d'examiner cette question,
sont entièrf'mf'nt injlJstifi:ees.

Bien en::endu, M. Austin peut avoir reCours f.
un vote "automatiql1e" pour faire rejeter cette
demande. Mais l'lucun vote ni aucune interven
tion tumuhteuse de M. Austin au Conse:! de sécu
rité ne 5al raÎe:lt changer quoi. que ce soit aux
faits; la République existe, son Gouvernement a



Koreall people, bath in the North and in the
.SOllth, and that it will continue ta exist. There
is no doubt about that. Puppet governments come
and go, but governments established in accordance
with the will and desires of the people grow
stronger; they develop and strengthen their
country and their position and they work for the
good of their people. Fuppet govemments are
transitary phenomel1a; gove:-nments created in
accordance with the people's will are lasting ann'
permanent. It is therefore impossible ta comeal
the existence of this Republic by any rnechanÎ<:al
vote.

MI". Austin referred ta the General Assembly
reso1ution and clailned that it recognized tl1e
puppet regime in South Korea as tlle Govermnent
of ail Korea. l have aIready pointed out in my
earlier statement-and the l...lSSR de1egation to
the Assembly also made a statement ta that effect
-that Ihat resoltltion was illegally adopted by
the General Assembly under pressure from the
Allglo-American bloc.

The same resoltttion mentions the characteris
tics of that "gavemment". Paragraph 2 of the
resoltltion states that the Government has "effec
tive control and jurisdiction" over only part of
the country, hut goes on ta say that it is "the
only such Government". What sort of goYern
ment is referred to? A government which was
ttnlawflll1y established by the United States
armed forces and w11ich has "control" over onl}'
part of the territ ory of Karea; the Central Gov
emment of the Korean Democratie People's Re
public, established in accordance with the will of
tlle whole Korean people, exercises control over
the whole territory of Korea.

That is the difference between the puppet Gov
ernment established by the United States in Seoul
nnd the ceJltral national Government in Pyong-
yang'. established in accordnnce with the people's
will <Incl whieh the people of both North .and
Sml~h Karea elected wilhout any foreign inter
vent!<m. That Government has jurisciiction and
cont:ol over t1~e country without foreign inter
vention and wlthotlt the presence of occupying
forces. Therein lies the real and fundamental
difference between the puppet regime in Seoll1
and the Iawfu1 cenU'a1 Government of the Demo
cratie People's Republic of Korea.

1\1I", Austin drew attention to the reso1ution,
but. be was only interested in paragraph 2, to
WhlCh he referred and which he interprcterl in
his own way; he tl'ied to drag the puppet goverl1
ment into the United Nations and ta present it
as the 1awfu1 Government of Korea. Rut Mr.
Austin did not mention paragraph 3 of the reso
lution. If the resolution 1'5 ta be implemented,
paragraph 3 rntlst also be implemented. In that
paragraph of the resolution, the General Assem
!JLy recor;1Oiends th~t the occu[Jying Powers
sbou1d wlthdraw thelr occupation forces from
Korea as early as practicable. Everybody knows,
however, that notwithstanùing a similar recom
me?1dation in a previous General Assemb1y reso
lnttol1 of November 1947 [112(IIJ] on tlle with~
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été créé par la volonté du peuple de la Corée tout
entière, celle du Nord aussi bie!! que celle du Snd,
ct il continuera à exister. Cela ne fait pas l'ombre
d'Un cloute. Les Etats fantoches ne font qu'ap
paraître et disparaître, mais un Gouvernement qui
a été créé conformément à la volonté du peuple
et à ses désirs, se reltforce, se développe, fait
progresser son pays, améliore sa position et tra
vaille pour le bien de son peuple. Les gouverne
ments fantoches sont éphémères; ceux qui sont
issus de la volonté populaire sont stables et se
maintiennent. C'est pourqtloi aUCt1n vote "auto
matique" ne saurait dissimu1el" le fait que cette
République existe véritablement.

I\L Austin s'est référé à la résolution de l'As·
semblée générale qui aurait reconnu le régime
fantoche de la Corée du Sud en tant que Gou
vemell1cnt de toute la Corée. Au cours de mon
intervention IJrécédentc, j'ai déjà indiqué - et
la délégation de l'URSS l'a également déclaré au
cours de la session de l'Assemblée -- que l'As
semblée générale avait adopté cette résolution
illégalement, sous l'influence du bloc anglo-amé~

ricain.

Ce "gouvernement" se trouve décrit d(lns le
corps même de cette résolution. Au paragraplle 2,
il est dit que ce Gouvernement, n"'exerce effective
ment son autorité et sa juridiction" que S11r une
partie du pays; cependant, il est dit qlle "ledit
Got1vernement est le seul qui, en Corée, possède
cette qualité". Quel est ce gouvernement? C'est
précisément le gouvernement qui a été créé illé
galement par les l1utorités militaires des Etat~~
Vnis et qui exerce son "autorité" SUI' une partie
seulement du territoire de la Corée; au contraire,
le Gouvernement central de la République popu~
laire démocratique de Corée a été constitué con
formément à la volonté du peuple coréen tout
entier et exerce son autorité sur l'ensemble de la
Corée.

C'est là la différence qui existe entre le régime
fantoche que les Etats-Unis ont ét<lbli à Séoul
et le Gouvernement national centta1 de la Corée
créé conformément à la volonté popt11airc à Pyong
yang, à la suite d'élections auxquelles a pris part
le peuple coréen tout entier, dans le nord du
pays aussi bien que dans le sud, et cela en l'ab
sence de toute ingérence étrangère. Ce Gotlver~

nement exerce sa juridiction et son contrôle sur
le pays s<lns ingérence étrangère ct sans la présence
de troupes d·OCCllpation. C'est en cela que réside
la différence capitale et essentielle entl'e le régime
fantoche de Séoul et le Gouvernement central
légitime de la Républiq'lc populaire démocratique
de Corée.

M. Austin a appelé l'attention du Conseil sur
la résolution ùe l'A.ssemb1ée générale, mais il ne
s'intéresse qu'ail paragraphe 2; il le cite et l'illÎer
prète à sa façon pour tenter d'il1trocl~ireen .fra~lde
le gouvernement fantoc11c dans 1Orga111satlO11
des Nations Unies et le faire passer pour le Gou
vernement légitime de la Corée. Mais M. Allstin
ne mentionne pas le paragraphe 3 de la résolution.
Si t<l'lt est que l'on doive appliquer la réso1uticn,
il faut également donnel' suite au paragraphe 3.
Or, ce paragraphe de la résolution de J'Assem~

blée générale invite les Ptlissances occupantes à
retirer lems troupes de la Corée dans le plus bref
délai possible. On sait toutefois qu~., en dépit
d'une recommandation analogue qni figure dans
la résolution de l'Assemblée générale adoptée en



dmwal of foreign forces from the territory of
Korea as early as practicable, the United States
forces 1lave not been withdrawn and are still there
at the present time. The United States forces
remain in Karea despite the fact that paragraph 3
of the recent resolution is concerned with the
earliest practicable withdrawal of troops. MT.
Anstin did not ciraw attention to this side of the
q\lestion because it was not COllvenient ta him ta
do 50. The purpose of inc1uding that paragraph
was ta pralong the occupation of Korea indefi~

nitely by using the formula "as early as praeti
cable".

That is tlle meaning of the United States
[Joliey with regard ta Korea, but no mechanieal
vote, no reference ta the rt,les of procedllre, will
make it possible in any way to oellY the indis
putable faet that a legal Korean Govemment has
been created and is ir, existence, ::lnd that the
Democratie People's Repuhlic of Rorea was estab
Iished in accordance with the people's wishes and
will continne ta exist.

The PRESIDENT: Befare the French interpre
tation is given, l should like to ask whether any
ather members wish ta speak?

If there are no objections, l propose that the
French interpretation of fhe statement of the
rep~es~ntative of the USSR be given at the
begmnl1lg of our next meeting.

Mc. .TARASIi'NKO (Ukrainian Soviet Sacialist
Repubhè) (translated {rom RJ.tssian): l also in
ten cl ta speak.

The PnEsIDENT: l propose that we adjourtl
tmtil 3 p.m. tomorrow.

Mr. DE LA T0U.RNELLE (France) (trallslated
from . French): Could we not meet tomorrow
mormng and !laId two meetings tomorrow?

,The PRESIDENT: If the members of the Couneil
wlsh, l am prepared to have two meetings to
morrow. However, l know that sorne members
pre fer to have a meeting in the afternoon only.

Mr. DE I"A TOURNELLIT (France) (translated
(rom French) : l nm llot pressing for two meet~
rngs ta. be 11eld tomorrow if We comple>e our
ngenda ln the morning. •

The PRESlDE:NT: Do the memllers of the Council
prefer to meet tomorrow at 10.30 a.m. or 3 p.m.?

. Mr. MAUle (Union of Soviet Sodalist Repub
Ires) (tl'dl1s1ated trom Russiatt) ' l l' f3 b' . woue. pre er

p.m., ~t tf thcre is a strong desire to meet in
the mornmg, l shall not rais", " b' t''- "ny 0 Jec IOn.

The PRESIDENT: As tl1cre is no strong prefer
ence, tlle CotmciJ will meet tomorrow at 3 p.m.

The meeting rose at 6.35 p.m.
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novembre 1947 [112 (II)], les troupes d.es
Etats,Unis n'ont toujours pas été retirées de la
Corée. Au mépris du paragraphe 3 de la récente
résolution relatif au retrait des troupes dans le
plus bref délai possible, les forces des Etats-Unis
se trouvent tO'JjotlTS en Corée. M. Austin se garde
hien de signaler au Conseil cet aspect de la ques
tion, car il ne lui est pas favorable. Ce para
graphe a été inséré dans la Résolution parce que
l'emploi de la formule "aussitôt fille possible"
permet de maintenir l'occupation de lil Corée pen
dant une durée indéterminée.

Voici en quoi consiste la politique qtle les Etats
Unis poursuivent à l'égard de la Corée. Mais
aucun vote "automatique", aucune mention dll
règlement intérieur ne saurait permettre à qni que
ce soit de nier l'évidence: le Gouvernement légi~

time de b Corée a été constitué, il existe; la Répu
blique popnlaire démocratique de Corée :1 été
créée par la volonté du peuple coréen, et elle
continuera d'exister.

Le PRÉSIDE:NT (traduit de l'ollglais) : Avant
que l'interprétation en français ne soit donnée,
je voudrais savoir si d'autres membres du Conseil
désirent prendre la parole.

S'il n'}' a [Jas d'objections, je propose que l'in
terprétation en français de la. déclaration durepré
sentant de l'URSS soit donnée au début de llotre
prochaine séance.

1L TARASSENIW (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) (traduit du nlsse): Je voudrais,
moi aussi, prendre la parole.

Le PREsJDENT (traduit de l'anglais): Je pro~

pose de le"el' la séance et de nous réunir demain
après-midi à 15 heures.

1L DE LA TOURNELLE (France) : Ne pourrions'
nous pas nous rétmir demain matin et tenir cleu:>:
sénnces dans 1:1 jonmée de demain?

Le PRÉSIDENT (trad1ût de l'anglais): Si les
membres du Conseil le désirent, je suis prêt à
tenir deux séwces demain. Mais je sais qtle cel'~

tains membres préfèrent que nous ne tenions
qu'une séance, l'après-midi.

M, DE LA TOURNELLE (France): Je n'insiste
pas pour qu'il y ait deux réunions demain, si
notre ordre du jour est épuisé à la fm de la
lnatinée.

Le PRÊSlDENT (traduit de J'anglais) : Les mem
bres préfèrent-ils Se réunir demain à 10 h. 3D
ou il. IS heures?

M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiq'Jes) (traduit du russe): Je préférerais
que la sennce ait lieu à 15 henres, mais, si un
grand nombre de représentants désirent que le
Conseil se rérJ[lÎsse dans la matinée, je ne m'y
opposerai pas.

Le PRÉSIDENT (traduit dt l'allqlais): En
l'absence d'une préférence très marqùée le Con-
seil se réunira demain à 1S henres. '

La séance est levée à 18 h. 35.




